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Lettre du 22 septembre 2017
Monsieur Denis Coderre, Madame Valérie Plante, Maire de Montréal et cheffe de l’opposition de Montréal 
 
Monsieur le maire, Madame la cheffe de l’opposition.
 
Cet essai est un complément au rapport « Pour une métropole en affaires » adopté par le conseil municipal. Il offre un point de vue du citoyen, résidents de Montréal. Il vient compléter le portrait de famille de l’ensemble des payeurs de taxes à Montréal. 
Des citoyens ont participé depuis quatre ans aux travaux de la commission des finances, à plusieurs rencontres avec les hauts responsables de la Ville et à des échanges lors de séances du conseil municipal. 
Cet essai porte sur les finances, la fiscalité résidentielle et la participation citoyenne. 
Nous vous soumettons respectueusement cet essai intitulé « Pour une métropole où le citoyen à sa place ». Nous vous présentons aujourd’hui ce livre numérique en espérant qu’il sera une contribution utile à la vie démocratique de la métropole. Nous tenons à vous remercier de nous avoir donné une occasion d’y contribuer. 
 
Veuillez agréer, monsieur le Maire et madame la Cheffe de l’opposition, l’expression de nos salutations distinguées 
 
Signé :  Gilles Thériault ____________________________, 
Auteur : Gilles Thériault, ex-conseiller municipal de Howick et résident de Montréal.
À propos 
 
	
Cet essai est le produit d’une initiative d’un citoyen. Citoyen qui a à cœur de construire une ville meilleure sur plusieurs aspects. Parmi ceux-ci, le contrôle plus étroit des dépenses, la mise en place de mesures plus robustes pour contrer la corruption et la collusion et des mesures fiscales mieux ciblées au niveau des citoyens pour préserver la mixité des quartiers. 
 
	Lorsque l’on est une administration d’une ville, comment mieux refléter ses intentions que lors de la préparation des prévisions budgétaires et son corollaire, le rapport annuel de gestion financière. Cet exercice de planification, de gestion et de reddition de comptes est révélateur. Il exprime au départ, des prévisions et des intentions pour l’année à venir et à l’arrivée, les résultats des services rendus par l’administration municipale. 
 
	Ces documents devraient exposer les multiples facettes du développement économique, social, durable, des plans à moyen terme ainsi que la synthèse des opérations de la métropole. En plus, la reddition de comptes permet d’exprimer toutes les notions d’objectifs et de gestion de la performance de l’organisation. Cet ensemble de documents doit être clair et facilement compréhensible par le citoyen. 
 
	À l’exemple de l’initiative « Better Budget TO » (BBTO) qui provient aussi d’un regroupement de citoyens qui désirent contribuer à la vie démocratique de leur ville respective, nous proposons de mettre en valeur les meilleures pratiques administratives au Canada et ailleurs dans le monde. 
 
	Nous sommes des citoyens non-partisans, bénévoles et désirons, à l’exemple du BBTO de Toronto, que la ville de Montréal soit un modèle de clarté dans les communications et d’ouverture aux citoyens, encore plus démocratique et ayant un budget et des comités qui permettent aux citoyens de participer davantage.
	La ville doit continuer d’optimiser ses services dans un processus d’amélioration continue. Elle doit aussi éviter, dans la mesure du possible, de faire des travaux temporaires. Elle doit prendre une vraie direction de développement durable pour l’ensemble de ses opérations et afficher avec toute la transparence possible en communicant aux citoyens, sa stratégie de gouvernance ainsi que sa planification stratégique pour les années à venir. 
	Elle doit aussi en assurer une correspondance des termes utilisés dans les divers documents. C’est le cas en ce qui concerne le budget, le rapport annuel sur la gestion financière et les liens (besoin d’adéquation de la terminologie) avec les autres documents importants rendus public sur le portail web de la ville. 
 
	L’objectif recherché est d’avoir une plus grande transparence dans la gestion des opérations, de mettre en place une gouvernance et de permettre aux montréalais de comprendre ce qui se passe en participant aux divers comités et organismes sous la responsabilité de l’administration.  
 
	Pour y arriver, il s’agit d’augmenter le nombre de comités, agences, corporations où la participation aux discussions de la part des citoyens sera permise. Finalement, permettre, faciliter et encourager une plus grande participation des citoyens à la vie démocratique de leur municipalité. 
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Résumé
 
	La ville de Montréal impressionne par la diversité de ses actions et par leur envergure. Elle fait preuve d’un réel dynamisme et d’originalité dans plusieurs secteurs : culture, loisirs, sports et patrimoine, etc. Elle a une personnalité bien à elle.
	Par contre elle reçoit son lot de critiques pour des situations problématiques qui perdurent, telles les infrastructures de l’eau, des égouts de la voirie et des hausses de taxes dans le secteur résidentiel plus élevées que l’IPC.
	Elle impressionne également pour l’envergure de ses budgets et investissements, elle gère 50% du budget de toutes les municipalités du Québec à elle seule. 
	Elle désire être de l’avant et parmi les meilleures au niveau de l’administration municipale en Amérique du Nord. À titre d’exemple, elle a adopté plusieurs plans novateurs : développement de la culture, des bibliothèques, du centre-ville et des immeubles patrimoniaux. 
	À titre d’exemple, la CMM et son projet de doublement des pistes cyclables présenté1 le 6 juillet 2017 à propos du plan directeur du réseau vélo métropolitain, en est un bon exemple d’avant-garde. 
Le présent essai nous a permis d’examiner cinq éléments différents soit: 
1. La clarté de l’information et les relations entre citoyens et la municipalité; 
2. Le budget municipal, un comparatif national et international; 
3. Les comités, les suivis de la Vérificatrice Générale; 
4. Le fardeau fiscal à Montréal pour le secteur résidentiel et la diversification des sources de revenus; 
5. La gouvernance, les normes et les politiques municipales.  
	Vous trouverez aussi au chapitre 6, des capsules d’informations pour en savoir plus sur certains sujets.
	Cet argumentaire est forcément incomplet étant donné l’étendue des activités de l’administration municipale. C’est un bon départ pour réfléchir ensemble.￼[image: image-2.png]
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	La présente étude nous a permis de dégager et de réfléchir à des problématiques, de suggérer des pistes de solutions intéressantes et de formuler des recommandations. Afin d’augmenter la confiance des citoyens à propos des institutions démocratiques, le comité de travail propose cinq pistes d’action à suivre. Ces pistes pourraient être réalisées par la nouvelle administration municipale au cours du prochain mandat. Les voici :
	1.	Favoriser un accroissement de la participation des parties prenantes à la gouvernance, aux comités, conseils et organismes municipaux. Développer une véritable culture de participation citoyenne. Que l’administration municipale rende ses communications aux citoyens plus claires; 
	2.	Qu’au niveau du budget elle dise aux citoyens ce qu’elle vise à faire en priorité dans les dix prochaines années, comment elle va augmenter la diversité des sources de revenus dans son plan stratégique.
	3.	Que l’administration municipale dise aux citoyens ce qu’elle entend faire pour modifier le processus de prise de décision et y associer davantage les citoyens et les élus. C’est ce qu’on appelle un plan de gouvernance. Cela suppose la mise en place d’un bureau de gouvernance qui s’occupera par exemple l’intégration des mesures pour contrer la collusion-corruption. A propos des comités, il s’agit d’augmenter l’efficacité et l’efficience de En savoir plus l’administration municipale, de suivre la performance des services avec des objectifs clairs et de communiquer cette performance aux citoyens; 
	4.	Au sujet du fardeau fiscal, la ville de Montréal devrait se doter d’un coffre d’outil fiscal comme c’est recommandé dans le «  livre Blanc municipal ». Elle pourrait aussi prendre le virage de l’éco-fiscalité comme le suggère le rapport « Pour une métropole en affaires ». Il est aussi nécessaire d’adopter des mesures d’aide ciblées pour les citoyens afin de préserver la mixité des quartiers. Parmi les mesures étudiées, la taxe sur la spéculation foncière (achats par des étrangers) et le report des impôts fonciers sont recommandés, un peu à l’image du programme de prêts du gouvernement du Québec; 
	5.	Au sujet de la gouvernance, améliorer la confiance des électeurs dans ses institutions démocratiques en suivant avec diligence les recommandations de la Vérificatrice Générale et en adoptant dans le prochain terme de l’administration municipale, les normes suivantes : 
a.	ISO37001 système de gestion anti-corruption; 
b.	ISO26000 sur la responsabilité sociétale;
c.	ISO37120 sur la qualité de vie des citoyens dans la ville.
 
	Nous savons pertinemment que la prochaine campagne électorale est proche et nous profitons de cette opportunité pour exprimer ce que les citoyens de Montréal désirent. 
	Ces derniers souhaitent une meilleure démocratie municipale, moderne, participative, au-dessus de la corruption et de la collusion et très bien gouvernée. Ça existe ailleurs, on peut toujours faire mieux ici. Nous vous proposons de lire plein d’exemples à ce sujet dans les chapitres qui suivent et de voir les capsules informatives au chapitre 6. 
 
 
Bonne lecture. ￼[image: image-3.png]

Abstract
 
 
	The city of Montreal impresses with the diversity of its actions and their scale. It demonstrates a real dynamism of originality in several sectors: culture, leisure, sports and heritage. She has a personality of her own.
	On the other hand, it receives its share of criticism for problematic situations that persist, such as water infrastructures, road sewers and higher taxes in the residential sector higher than the CPI.
	It also impresses with the size of its budget and investments, it manages 50% of the budget of all the municipalities of Quebec alone.
	She wants to be ahead and among the best in municipal administration in North America. For example, it has adopted several innovative plans: the development of culture, libraries, downtown and heritage buildings.
	For example, the CMM and its bike lane project, presented on July 6, 2017, on the master plan for the metropolitan bike network, is a good example of the avant-garde.
	This essay allowed us to examine five different elements:
	Clarity of information and relations between citizens and the municipality;

	The municipal budget, a national and international comparison;

	Committees, follow-ups of the Auditor General;

	The tax burden in Montreal for the residential sector and the diversification of sources of income;

	Municipal governance, standards and policies.

This argument is necessarily incomplete given the extent of the activities of the municipal administration. It's a good start to think together.
 
                       see the next chapter￼[image: image-4.png]
 
	
	This study has enabled us to think about problems, to suggest interesting solutions and to formulate recommendations. In order to increase citizens' confidence in democratic institutions, the working committee proposes five courses of action to be followed. These could be pursued by the new municipal administration during the next term.
	1. Promote increased stakeholder participation in municipal governance, committees, boards and agencies. Develop a genuine culture of citizen participation. That the municipal administration make its communications clearer to the citizens;
	2. At the level of the budget tells the citizens what it wants to do in priority over the next ten years, how it will increase the diversity of sources of income in its strategic plan.
	3. That the municipal government tell citizens what it intends to do to change the decision-making process and involve citizens and elected officials more closely. This is called a governance plan. This implies the establishment of a governance office that will, for example, integrate measures to counter collusion-corruption. The purpose of committees is to increase the effectiveness and efficiency of municipal government, monitor service performance with clear objectives and communicate this performance to citizens;
	4. Regarding the tax burden, the City of Montreal should have a tax tool box as recommended in the "White Municipal Book". It could also take the ecological tax shift as suggested in the report "For a Metropolis in Business". it is also necessary to adopt targeted assistance measures for citizens in order to preserve the diversity of the neighborhoods. Among the measures studied, the land speculation tax (purchases by foreigners) and the deferral of property taxes are recommended somewhat like the Quebec government's lending program;
	5. On governance, improve the confidence of voters in their democratic institutions by diligently following the recommendations of the Auditor General and adopting the following standards in the next term of municipal government:
a. ISO37001 anti-corruption management system;
b. ISO 26000 on social responsibility;
c. ISO37120 on the quality of life of citizens in the city.
 
	We know full well that the next election campaign is near and we are taking advantage of this opportunity to express what the citizens of Montreal want.
	The latter want a better municipal, modern, participatory democracy, above corruption and collusion and very well governed. It exists elsewhere, we can always do better here. We suggest that you read many examples in the following chapters and see the information capsules in Chapter 6.
 
Good reading.
￼[image: image-5.png]

Introduction
 
	Par ses réalisations, la ville de Montréal dans ses politiques et programmes, innove et propose d’aller de l’avant. 
	Avec un peu plus de cinq milliards de dollars de budget annuel, comment peut-on faire mieux ? Voilà toute une question. Avec tant d’argent à dépenser en biens et services, la tentation est bien grande pour des gens mal intentionnés. Il existe un processus de gouvernance à la ville de Montréal et il n’est pas parfait. L’introduction de la norme ISO 37001 vise à implanter un système de gestion conçu pour instaurer une culture d’entreprise anti-corruption au sein d’une organisation2.
	Pourquoi aujourd’hui parler de l’ajout d’une norme ISO. L’idée nous est venue en lisant le dernier rapport annuel de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal qui dit : 
« Les causes des insuccès susmentionnés relatifs aux projets SIG RH-Paie et RH-Paie sont notamment symptomatiques d’une gouvernance déficiente. Or, nous avons constaté des déficiences analogues dans la gouvernance du programme Transfo-RH ». 
	L’ajout d’une norme ISO permet l’addition d’un processus certifié par une organisation externe qui assure une certaine intégrité et un professionnalisme de l’ensemble. Nous demeurons confiants dans un avenir meilleur et sans corruption. 
Nous allons examiner ensemble, l’actualité et certaines des réalisations municipales de l’administration actuelle. Il y a énormément de bonnes choses qui ont été réalisées et il y a de la place pour l’amélioration, c’est ce que nous allons découvrir ensemble. 
	Avec quelques citoyens et avec la contribution d’experts, allons essayer de notre mieux, d’apporter une autre brique à ce brillant futur toujours en évolution. Qui avons-nous consulté ? Quel bilan ? Quelles sont les problématiques observées ? Quelles sont les recommandations? 
 
 
￼[image: image-6.png] voir le prochain chapitre
 
 
	Pour nous aider, nous avons examiné ce qui se fait de mieux dans le monde municipal ici et ailleurs. Également, nous avons tenu compte de l’immense travail de qualité, effectué par les élus, l’administration, les employés de la ville de Montréal et celui des journalistes montréalais. Ces derniers scrutent sans cesse les développements à l’hôtel de ville. Nous avons demandé à un spécialiste qui provient d’une université près de Montréal, d’émettre son opinion et ses recommandations sur les mesures fiscales envisagées. 
	Bien sûr, il y a aussi d’autres regroupements citoyens à Toronto, une association municipale à Victoria en Australie et des gouvernements locaux et universités aux USA qui travaillent avec la participation des citoyens. Nous avons tenu compte de certains de leurs travaux.
	Un bilan de l’administration de la ville de Montréal a été produit en juin 2017. Il porte sur la période 2013-2017 de l’administration municipale. Cinq éléments d’analyse de ce bilan ont été pris en compte dans ce rapport soit : 
•	La gouvernance pour permettre entre autres de contrer la collusion et la corruption;
•	La planification stratégique, les objectifs et la gestion de la performance pour un contrôle plus étroit des revenus et dépenses;
•	L’augmentation de la diversité des sources de revenus et des mesures d’aide ciblées pour préserver la mixité des quartiers;
•	La clarté de l’information pour le citoyen, une architecture informationnelle basée sur les services d’une ville intelligente et numérique;
•	Les rapports 2015/2016 du Vérificatrice Générale de la ville de Montréal et le suivi de ses recommandations.
 
	Au cours du premier mandat de la présente administration municipale, les problématiques suivantes ont été observées :
	Beaucoup d’échange avec la population mais une absence de communication avec les citoyens au niveau de la gouvernance, incluant un portrait d’ensemble des contrôles pour contrer la collusion et la corruption, un manque de clarté et de synthèse (approche par silo) dans l’information rendue publique aux citoyens. Cette problématique est traitée en détail aux chapitres : un, trois et cinq.

	Pour le volet financier, au niveau du budget, il y a un effort de réduction des dépenses mais elles manquant d’ampleur (Montréal 2.8% versus Toronto et New-York 2%). Cette différence s’explique en partie par le manque de diversification des sources de revenus (taxe directe à Montréal représente 69,2% des revenus totaux et à Toronto c’est 34%). Cette problématique est traitée en détail aux chapitres : deux et quatre. 

	Au niveau fiscal, l’administration municipale n’a proposé aucune mesure d’aide pour préserver la mixité des quartiers les plus recherchés. Ces problématiques ne sont ni reconnues ni analysées au niveau du conseil municipal. Cette problématique est traitée en détail au chapitre quatre.

 
	Selon la Vérificatrice Générale, « l’administration municipale de la ville de Montréal ne fait pas les efforts suffisants pour suivre ses recommandations ».
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1. Les relations entre les citoyens et la municipalité
 
	Nous avons essayé de ne pas réinventer le bouton à quatre trous dans cet essai. Nous avons trouvé une référence dans le domaine municipal qui a été publiée en 2013, par l’Union des Municipalités du Québec (UMQ). Deux experts ont été mandaté par cet organisme pour faire une étude en profondeur de l’état des municipalités en 2012. Des comités et plusieurs rencontres ont été effectués. Le résultat est un travail d’une grande qualité et généreux dans ses conclusions. 
	Suite à diverses lectures que nous avons citées dans ce chapitre, nous avons aussi essayé de comprendre comment la participation citoyenne pourrait contribuer à la définition de meilleurs projets à la ville de Montréal. Changer la culture sur la participation citoyenne représente tout un virage. 
	Le manque de transparence de l’administration nous apparait comme un point à améliorer si l’on veut que le citoyen ait confiance aux institutions démocratiques. La spéculation foncière et la protection de la mixité des quartiers nous interpellent aussi. 
	La qualité de la vie peut être comparée, d’autres villes au Québec et ailleurs dans le monde le font. Voyons ensemble, ces différentes sous sections et les recommandations qui les accompagnent.￼[image: image-8.png] 
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1.1 Le livre blanc municipal publié par l'UMQ en 2013 
 
	Le livre Blanc municipal a été publié par un comité de travail financé l’Union des Municipalités du Québec (UMQ) en 2013.
	Ce livre contient un avant-propos de monsieur Jean-Paul L’allier ancien ministre de l’éducation du Québec et maire de Québec et un mot du président du comité de travail, le maire de Rimouski monsieur Éric Forest. 
	Ce livre blanc est très révélateur sur la situation actuelle des municipalités au Québec. Nous vous invitons à en prendre connaissance. Il dégage une vision de la municipalité de demain, détermine deux grandes priorités : rapprocher la décision du citoyen et adapter la fiscalité aux responsabilités du XXI siècle (réforme fiscale et financière).  
	Cette adaptation consiste à mieux contrôler les dépenses, effectuer un rééquilibre fiscal et financier et créer de la richesse collective. Des recommandations ont été formulées sur cette vison, des priorités identifiées  et engagements proposés.  
	Après quatre ans, beaucoup de travail a été accompli par les différents niveaux de gouvernement. Cependant certains problèmes persistent au municipal.￼[image: image-9.png]  
 
 
prochaine section
	
 
	
	Ce livre blanc en quoi est-il révélateur ? Un peu à l’image de certaines sections du présent essai, le livre blanc traite des perspectives et fait un diagnostic de la situation actuelle des municipalités du Québec. 
	Les auteurs situent la place des municipalités au cœur des défis du Québec. Ils proposent la définition de la communauté de demain et identifient deux priorités pour préparer l’avenir. 
	Rapprocher les décisions du citoyens

	Adapter la fiscalité municipale aux besoins du XXI siècle

	Un meilleur contrôle des dépenses

	Un rééquilibrage fiscal favorisant les choix écologiques et la cohésion sociale

	Un réinvestissement fiscal stimulant la création de la richesse.

 
	Finalement, les auteurs formulent sept engagements pour la municipalité de demain. Tout au long du présent document, nous soulignerons les aspects de ce livre blanc qui sont similaires au présent essai.
	Parmi les engagements formulés, le premier nous a interpellé, la gouvernance démocratique : une municipalité plus transparente.

	Les six autres engagements sont en bonne voie d’être mis en place ou le sont déjà.

 
	Le livre blanc fait 31 recommandations, nous ferons une mention de la concordance de certaines de leurs recommandations avec les recommandations du présent essai. 
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1.2 Des défis au niveau de la participation citoyenne
 
	La démocratie, c'est plus que consulter les citoyens. Dans son article du 20 juin3 , Antoine Pellerin - Doctorant en droit et chargé de cours à la Faculté de 3 droit de l’Université Laval, et administrateur du Conseil de quartier Montcalm de la Ville de Québec | Villes et régions donne le ton quant à la participation citoyenne dans les futurs gouvernements de proximité. L’auteur mentionne: 
Lors des consultations particulières entourant l’étude du projet de loi 122, plusieurs ont dénoncé l’absence de mesures concrètes permettant aux citoyens d’avoir une véritable influence sur les décisions de leurs élus municipaux. Leurs inquiétudes se faisaient d’autant plus grandes dans le contexte où le projet de loi propose de mettre un terme à la procédure d’approbation référendaire dont peuvent se prévaloir les citoyens lors de modifications à certains règlements d’urbanisme.
 
	L’examen d’un document sur la gouvernance de la ville de Toronto cite 33 comités, OSBL, organismes et corporations où le citoyen est invité à participer. 
	À la lumière de ces lectures, une constatation s’impose sur la participation des citoyens à Montréal, même s’il y a un plan d’action 2015-2017 sur la ville intelligente et numérique et qu’il y a un chantier sur la démocratie participative, nous sommes encore loin d’une culture de participation citoyenne dans les faits. Nous vous proposons des exemples de participation citoyenne qui est significative et une recommandation qui vous sera présentée à la fin de cette section. 
￼[image: image-11.png]
 
 
prochaine section
 
	Pour poursuivre sur le texte de monsieur Pellerin, voici la suite de son argumentaire :
En réaction à une mobilisation importante de différents acteurs du milieu, dont le Regroupement des conseils de quartier de la Ville de Québec, le gouvernement a amendé son projet de loi dernièrement afin d’y introduire le chapitre II.2 portant sur la participation publique. Les nouvelles dispositions prévoient notamment que les municipalités pourront être exemptées de la procédure d’approbation référendaire si elles se dotent d’une politique de consultation publique conforme à des objectifs prédéfinis, lesquels sont tirés du rapport qu’avait présenté Jean-Paul L’Allier en 2008 à l’Union des municipalités du Québec. Parmi ces objectifs se trouvent : « la transparence du processus décisionnel », « la consultation des citoyens en amont », « la diffusion d’une information complète, compréhensible et adaptée aux circonstances » et « l’attribution aux citoyens d’une réelle capacité d’influence ». Voilà une solution séduisante sur le plan de la démocratisation de l’action publique municipale.
 
	Le 1er exemple que nous vous présentons est au niveau de la structure du gouvernement municipal. La ville de Toronto affiche sur son site Web4 des moyens (voir l’exemple de structure un peu plus loin dans le texte) permettant la participation citoyenne. Cette participation est situé au niveau des divers comités (33 comités, agences) (voir le tableau de la participation à la gouvernance) qui relèvent du conseil municipal. 
	La ville de Toronto, via son administration, permet la formulation de commentaires et la demande de droit de parole directement sur son site Web.
	Dans son document sur les comités directeurs de gouvernance5, la ville de Toronto permet aux citoyens de participer à de très nombreux comités d’agences ou de corporations. Dans la majorité des cas, cette participation est bénévole et pour d’autres, une rémunération est versée en fonction de la tâche dévolue aux citoyens participants. Évidemment, des qualifications sont requises pour participer aux divers comités.
	Du côté de la ville de Montréal, l’organigramme présente un bon nombre de comités6. L’information à savoir si le citoyen est invité à participer à la gouvernance de ces comités n’est pas facilement accessible.
￼[image: image-12.png]
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Exemple no 1 de structure participative du citoyen au municipal
 
	Sur son site, la ville de Toronto7 permet la participation citoyenne avec la citation suivante :
« Government decision making is done through a series of committees that are part of City Council, and through agencies and corporations. Members of the public can get involved with many of the City's agencies, and can submit comments during the decision-making process. 
Learn more:
•	Council and Committee structure
•	Have your say: submit comments or request to speak
•	Learning guide: City Council and its Committees
•	Learning guide: Decision-Making
•	Toronto elections »
 
	En conclusion : on peut constater que la ville de Toronto fourni les informations sur la participation des citoyens au processus décisionnel. 
	L’organisme BBTO « BetterBudget.ca » localisé dans la ville de Toronto  a publié un document intitulé8 : Putting the public back in public budgeting: Review of the 2015 Toronto budget process, nous propose la vision suivante : 
« BBTO’s review assesses the 2015 budget process against four key principles: (1) participation, (2) accessibility, (3) vision and, (4) the use of evidence. 
While the City of Toronto is making progress on all four of these principles, there remains considerable opportunity to improve, especially when compared to other cities globally that are at the leading edge of open, democratic budgeting. »
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Exemples no 2 de participation des citoyens à la gouvernance
	La ville de Toronto dans son document sur la gouvernance, nomme les agences, comités, corporations et organismes. Cette liste est disponible sur Internet. Elle présente où le citoyen est invité à participer au processus de gouvernance et ce dans 33 organismes ou comités.
 
 
	Agences, Organismes,	 Corporation,	Comités
	Exhibition place	Toronto police service	Toronto and region conservation authority	Build Toronto
	Civic theatres  Toronto	Toronto public health	Committee of adjustement	Casa Loma
	Heritage Toronto	Toronto public library	Committee of revision	Invest Toronto
	Sony centre for the performing arts	Toronto transit comission (ttc)	Compliance audit committee	Lakeshore arena
	St-Lawrance centre for arts	Toronto zoo	Rooming house licensing commissioner and deputy com.	Toronto community housing
	Toronto atmospheric fund	Yonge-Dundas square	Sign variance committee	Toronto hydro
	Toronto centre for arts	Business improvement areas	Toronto licensing tribunal	Toronto port lands
	Toronto parking authority	Arena boards	 
	Toronto Pam Am sports centre
	 
	Community centre board	 
	Waterfront Toronto

 
 
	
 
	
 
	Pour la ville de Montréal, sans avoir une information aussi précise, l’organigramme de la Ville de Montréal nous montre qu’il y a 9  comités, organismes et commissions. On ne retrouve pas d’informations sur la participation des citoyens à la gouvernance de ces 15 agences, organismes ou conseils, etc.
 
	Agences, conseils ou commissions à Montréal
	Commission de la fonction publique de Montréal	Conseil Interculturel	Conseil du patrimoine	Office de consultation publique
	Ombudsman	Commission des services électriques	Conseil de la jeunesse	Société de transport de Montréal
	Conseil des Montréalais	Bureau du vérificateur général	Bureau de l’inspecteur général	Conseil des Arts
	Commission de la sécurité publique	Autres commissions ?	Organismes et paramunicipal (développement)	Organismes et paramunicipal (qualité de la vie)
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Suivre l’exemple de Toronto en publiant la liste des organismes ou le citoyen est présent à la gouvernance d’organismes municipaux. 
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1.3 Un manque de transparence dans la communication 
 
	Parmi les premiers éléments de transparence, la gestion des achats des biens et services tient une place importance dans la transparence. Chaque année des sommes importantes d’achats de biens et de services impliquent que des montants importants changent de mains. 
	Ces activités gouvernementales, créées de belles conditions et un terreau propice à la corruption et à la collusion. Que peut-on observer sur la scène municipale?. La réponse a été donnée par la commission Charbonneau. Peut-on améliorer la situation? Nous croyons que oui, comment?￼[image: image-16.png]
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Sur son site Internet9, l’OCDE mentionne 
« Public procurement processes are one of the best examples of how citizens, governments and businesses can work together for mutual gain  or work at cross-purposes or the exclusion of one another for huge loss. It is big business. Around US$9.5 trillion of public money is spent each year by governments procuring goods and services for citizens.
Businesses, governments and citizens all stand to win from smart, efficient investments in infrastructure and public services. » 
 
	L’OCDE propose un guide10 qui identifie ces occasions, les principes et standard minimums à adopter, les points critiques à surveiller dans le processus d’achat et les outils pour améliorer le processus. 
	Dans sa gestion des projets de développement comme dans le dossier du retour des Expos à Montréal, le manque de transparence de l’administration actuelle est flagrant. 
	Dans son article du 29 mars 2017, Frédéric Daigle de la Presse Canadienne11  mentionne que : 
«le groupe d’investisseurs rencontrent les conditions établies par le baseball majeur.  Ces conditions sont un montage financiers solide, l’appui des gouvernements, un site et les plans d’un stade. Toutes ces conditions sont maintenant remplies par le groupe. » 
 
	Pourquoi investir dans un nouveau stade alors que nous en avons un déjà construit et qui est situé près des transports en commun. On a déjà vu pareille situation avec la formule E. On ne réutilise pas les installations existantes.
	Comme il semble évident que le projet ira de l’avant, pouvons-nous avoir un engagement clair de la part des élus, d’avoir un plan d’affaires rentable pour la ville de Montréal? Si cette dernière effectue un investissement dans le projet, qu’elle communique ses intentions avant de signer les contrats? Quels sont les informations sur ses intentions et sur sa contribution financière à ce projet que la ville dévoilera peut-être après la prochaine campagne électorale à ce sujet ?
	Du point de vue de l’OCDE, la transparence dans l’octroi de contrat public est aussi un enjeu de collusion et de corruption. Dans son article, du 27 mars 2015, sur le sujet12 « Transparency in public procurement – moving away from the abstract”, l’auteur directeur gestionnaire du groupe « transparency international » estime que c’est de 20 à 25% de tous les contrats octroyés qui sont l’objets de fraudes. L’OCDE offre un coffre d’outils pour mettre en place des mesures anti-corruption et anti collusion.
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Adopter les pratiques de l’OCDE en matière de transparence dans l’octroi de contrat public, de subventions et dans ses communications. Implanter le coffre d’outil des mesures anti-corruption et anti-collusion 
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1.4 Enjeux de taille, protection de la mixité des quartiers
 
	Dans son récent article13 « La mixité des quartiers, un enjeu de société », Anne Lambert, sociologue, présente les enjeux sur la mixité de façon détaillée.  
	En gros, il s’agit de la réalité actuelle des métropoles, les riches prennent la place et les pauvres sont évacués vers les zones périphériques où il y a moins de services.
	La spéculation foncière produit aussi cet effet, où les propriétaires doivent se résigner à vendre leur petite unité de logement faute de mesures leur permettant de rester sur place. 
	Qu’est-ce que la mixité des quartiers? Qu’est-ce qui a été fait ailleurs, au niveau de la mise en place de mesures fiscales, pour protéger la mixité des quartiers ? Quelle est notre recommandation à ce sujet?
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	Afin de bien comprendre les enjeux de la mixité dans les quartiers de Montréal, le prochain contenu trouvé sur le site Web de l’organisation vivre en ville  présente une bonne définition de la mixité qui est associé aux activités qui se déroulent dans la ville. 
« La mixité 14des activités réfère à la présence de différentes activités dans un même lieu : activités résidentielles et socioéconomiques (bureaux, commerces, institutions, services publics, parcs, etc.). Cette diversité s’observe à l’échelle de la rue (mixité horizontale) ou à l’intérieur d’un même bâtiment (mixité verticale). La mixité des activités d’un lieu entraîne l’utilisation de ce dernier à différentes fins (mixité d’usages) et est une condition essentielle à ce que l’entité urbaine à laquelle appartient ce lieu exerce une diversité de fonctions et devienne un milieu de vie complet. La notion de mixité s'oppose à celle de ségrégation des activités.
 
Mixité vs ségrégation des activités
La mixité des activités s’oppose à la ségrégation des activités où, pour limiter les conflits d’usages, on réserve des zones distinctes aux différentes fonctions : habiter, travailler, se récréer. La planification fonctionnaliste, issue de la Charte D’Athènes, a façonné les villes sur ce modèle depuis la deuxième guerre mondiale.
 
La ségrégation consommatrice d'espace
La ségrégation des activités repose sur l’accessibilité routière optimale de chaque zone. Elle est aujourd’hui largement tenue responsable des dysfonctionnements des villes. Plus consommatrice d’infrastructures de transport et d’espace, cette approche a eu pour effet d’éloigner les lieux de destination des milieux de vie et entre eux, d’accroître les distances à parcourir, d’accélérer l’étalement urbain et finalement d’entretenir le cercle vicieux de la dépendance à l’automobile. En réaction, de plus en plus nombreux sont les défenseurs du renforcement de la mixité des activités dans chaque secteur, et on commence à observer un changement dans les pratiques. »
 
	Lorsque l’on parle de mixité, il faut inclure dans la planification sur le zonage, surtout dans les nouvelles zones à développer, des portions de terrains pour la construction d’écoles et de garderies qui font partie des infrastructures de base de la ville.
	Dans son article du 19 juin, intitulé « AU TOUR DES COMMISSIONS SCOLAIRES DE BLÂMER LE MAIRE CODERRE », le journaliste de La Presse, Pierre-André Normandin mentionne qu’il y a un manque de terrain pour construire des écoles à Montréal. 
 
« Pour régler le problème, la présidente de la CSMB estime que la Ville ne devrait pas se contenter d’exiger des promoteurs une réserve de 10 % pour des espaces verts, mais aussi penser aux écoles et aux garderies. Catherine Harel Bourdon estime d’ailleurs que l’erreur dans le dossier de l’Hôpital pour enfants a été de vendre tout le site à un promoteur, sans réserver un espace pour une école ». 
 
	Pour savoir ce qui a été fait au niveau des mesures d’atténuation fiscale. Rappelons que l’atténuation fiscale permet de protéger la mixité sociale des quartiers de Montréal.
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                            voir le chapitre 4 pour le texte sur la mixité.
 
	Au niveau de la mixité, le chapitre 4 permet de voir et d’aborder les mesures fiscales qui accompagnent ce thème. Voici la recommandation pour le volet développement du territoire urbain. 
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Revoir les normes de zonage pour y inclure une norme de réserve de terrain pour y permettre l’ajout d’écoles et de garderies. 
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1.5 La mesure de la qualité de vie des citoyens dans la ville : la norme ISO37120
 
	Dans l’esprit du développement durable, en tant que citoyen, la qualité de vie dans la ville est de la plus grande importance. En 2014, vingt villes ont contribué à créer la norme ISO37120. Cette norme permet de mesurer  des indicateurs de performance sur la mesure de la qualité de la vie dans la ville. Ces villes font partie de l’organisme qui soutient cette norme.
	Pourquoi avoir cette norme? Où, la ville de Montréal se situe t’elle et comment se compare la ville avec les autres grandes villes au Canada et d’autres ailleurs dans le monde ? Qui l’utilise au Québec? Quelle est notre recommandation?
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	L’organisme World Council on City Data (www.dataforcities.org). Qu’est-ce que le WCCD propose. Voici la définition proposée par cette organisation. 
« Comme il en est fait mention dans le Huffngton Post, The Atlantic et Cities Today, le World Council on City Data est en train de mettre en œuvre à l’échelle mondiale la norme ISO 37120, la première norme internationale pour des villes durables. En outre, le WCCD héberge le Global Cities RegistryTM pour cette nouvelle norme. 
C’est la première fois qu’une norme permet de générer à l’échelle planétaire des données ouvertes comparatives, vérifiées indépendamment, concernant plus de 30 grandes villes du monde dans le but de créer un réseau mondial favorisant l’essor de villes plus durables, plus prospères, davantage capables d’adaptation et plus intelligentes. »
	On retrouve aussi sur la page d’accueil de la WCCD la mention suivante :
 « Le portail de données de la WCCD (le WCCD Open City Data Portal) présente des données vérifiées concernant des villes certifiées ISO 37120 de toutes les tailles, de partout dans le monde. Le portail permet d’établir des comparaisons d’une ville à l’autre grâce à des données présentées dans des visualisations à la fine pointe et des analyses de tendances sur mesure ; il s’avère tout aussi utile aux dirigeants des villes qu’aux citoyens engagés ou aux étudiants. En outre, les données qu’il renferme peuvent aider les gouvernements nationaux à orienter leurs dépenses en infrastructures et à harmoniser l’incidence des changements climatiques à l’échelle municipale, conformément aux obligations nationales et internationales. »
	Pour compléter cette section voici ce qui est mentionné par la WCCD dans la section :  “Fait en bref 
•	Le WCCD a été fondé en 2014 : la norme ISO 37120 a été expérimentée par les 20 villes fondatrices de la WCCD situées un peu partout dans le monde. 
•	Base de données constituée depuis huit ans à l’Université de Toronto, d’abord par la Global City Indicators Facility puis par le Global Cities Institute. 
•	La norme ISO 37120 est la première norme ISO à l’intention des villes. 
•	Elle comprend 100 indicateurs (54 indicateurs de base et 46 indicateurs connexes) concernant 17 thèmes liés à la durabilité et à la qualité de vie des villes. 
•	Création d’un réseau mondial de partenariats regroupant des villes, des entreprises, des gouvernements nationaux et provinciaux, des associations municipales et des organismes des Nations Unies."
	Au Québec, la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, est certifiée platine ISO 37120 par le World Council on City Data depuis 2016. La ville de Québec est inscrite au processus de certification.
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Que la prochaine administration municipale mette en place la norme ISO37120 sur la qualité de la vie des citoyens dans la ville.￼[image: image-25.png]

2. Le budget municipal, un comparatif national et international
 
 
	Lorsqu’un citoyen essai de comprendre où va son argent, quand il paie ses impôts fonciers à chaque année, il chercher à savoir quatre choses soit: 
	Est-ce que les revenus/dépenses de la ville sont bien contrôlés?, 

	En a t’on pour notre argent?  

	Est-ce que le processus et les documents en égard au budget sont clairs?

	Est-ce que le citoyen peux participer à l’ensemble des décisions budgétaires? 

Ensemble examinons ces questions et voyons les recommandations qui les accompagnent.
￼[image: image-26.png]
 
prochain chapitre
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2.1 Une performance en demi-teinte au niveau de la clarté de l’information
 
	L’étude des informations rendues publique sur le portail du site Web de la ville de Montréal15 démontre une certaine confusion quant au fait de retrouver une information compréhensible pour le simple citoyen. 
	À la lumière de ces lectures, trois constatations s’imposent, un exemple et une recommandation vous sont présentés dans cette section.
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	Premièrement, une des plus grandes absences sur le site web de la ville de Montréal est un plan global du site Web. Ce plan doit donner l’ensemble des sections et des principales pages Web du site Internet de la ville. 
	Le prochain exemple est éloquent, tout ce qu’à produit Hydro-Québec comme document numérique, qui sont rendus public, se retrouve référencé sur un seul site Web16.
	Une deuxième constatation est l’intelligibilité du rapport de budget pour une lecture par le citoyen. Afin de pouvoir comprendre l’information qui lui est proposée, celle-ci doit être intelligible, claire et facile à comprendre.  
	Troisièmement, la clarté de l’information va aussi du côté de la transparence de l’administration, dans la communication des informations des projets publics, face aux citoyens. 
 
	Pour que le citoyen reprenne confiance dans les institutions démocratiques, l’administration municipale, par ses politiques et ses pratiques, la ville doit créer plus d’occasions, de faire de la participation citoyenne une culture de participation active. Un citoyen ou un commerçant plus impliqué  contribuera à une meilleure gestion des projets de la métropole. Projets qui doivent répondre à leurs besoins. 
	Lorsque des projets majeurs se pointent à l’horizon comme dans le cas du retour des Expos, le citoyen s’attend à plus de transparence de l’administration municipale quant à ses intentions futures dans le dossier.
 
L’étude du budget pose des problèmes de compréhension suivants : 
•	Des regroupements d’informations utilisés dans le document du budget ne sont pas repris dans le rapport annuel 17 de gestion financière, on peut supposer qu’il y a une absence d’un dictionnaire de données corporatives;
•	Le budget en bref ne donne pas une explication claire des sources des revenus et dépenses, d’un côté des revenus, le % est utilisé pour le budget total et de l’autre les dépenses sont exprimées avec des $ par 100$, comment comparer? voir le budget en bref de Toronto18;
•	Une navigation est absente dans le document du budget qui a 350 pages avec ses annexes. Sans hyper-liens et une aide à la navigation, c’est ardu de lire ce document sans l’imprimer;
•	L’absence d’une mention de l’existence d’un plan stratégique dans le document du budget de la ville de Montréal comme celle qui est mentionnée dans le cas de la STM nous laisse perplexe;
•	La documentation du processus budgétaire est absente du budget de la ville, voir celui de la ville de Toronto, c’est simple. Il manque une présentation du budget, voir Toronto c’est facile à comprendre.
 
	Par comparaison avec les meilleures pratiques, le budget de la STM a reçu un prix d’excellence pour la présentation des documents budgétaires par la « Governement Finance Officer Association19». C’est une corporation financée par la ville. 
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Suivre l’exemple de la STM au niveau de la qualité de rédaction du document de budget.
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2.2 Comparer le budget des grandes villes et avoir les meilleures pratiques 
 
	Dans une présentation datée de juin 2015, la firme Grant Thornton avec son document « Best practices in Municipal Budgeting and reporting20 » propose un survol d’un processus budgétaire municipal. 
	On y retrouve des buts et des objectifs, où il y a maillage entre les opérations et le besoin des payeurs de taxes résidentiel et non résidentiel. Le processus du budget demande des données aussi précises que possible pour le court et le long terme, au niveau des opérations et des besoins en capitaux. Selon les experts, le budget implique des plans annuels et à long terme.
	Selon la firme, le processus de budget pour le long terme doit être dans une période couvrant de 5 ans à 10 années de prévisions et contenir des plans pour les besoins en capitalisation (i.e. les infrastructures : routes, ponts, égouts, eau, immeubles, etc.). Il est aussi requis de donner un historique des coûts et de donner une idée des nouveaux services et de leurs coûts à venir.
	Afin d’identifier les meilleures pratiques au niveau de la préparation et de la diffusion d’un budget municipal, nous avons comparé  trois villes de taille différente mais avec un processus de production de budget similaire. Cette comparaison a été effectuée dans le but d’identifier des meilleures pratiques actuellement utilisées par les villes. 
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	Un exemple à la ville de Toronto21 ou le comité sur le budget permet aux citoyens de s’inscrire pour parler lors de rencontre de travail. Le comité sur le budget est ouvert aux citoyens de plusieurs façons22. Des documents et des vidéos sur le budget sont disponibles pour consultation. Le comité sur le budget publie l’horaire de ces rencontres et après ces rencontre, il publie toutes les résolutions adoptées pendant ces rencontres.
	Afin de ne pas rentrer dans les détails comptables trop difficile à comparer, nous examinerons les budgets au niveau de la navigation, des outils de recherche, des liens à des thèmes informationnels, de l’intelligibilité du texte et de la clarté des sites Web étudiés ou des documents proposés sur ces sites.
	Trois sites Web ont été examinés afin de trouver les meilleures pratiques au niveau du budget. Le site de la ville de Montréal, le site de la ville de Toronto et le site de la ville de New-York23. Évidemment, la taille des budgets n’est pas comparable, mais le niveau ou la présence où l’absence de l’information présentée peut-être comparée.
	Description	New York	Toronto	Montréal
	Type de document
Meilleure pratique signalée en souligné
	Page Web articulée avec liens, outils, pictogrammes et textes	Page Web articulée pour le budget et le rapport de gestion financière.	Page web avec un 
Fichier PDF (sans navigation intégrée) 

	Budget dépenses : synthèse
2 graphiques
	Lien
Exploration détaillée possible
	Présentation détaillée	Sommaire
	Budgets revenus :
Synthèse2 graph.
	Lien	Présentation détaillée	Sommaire
	Budget capital :
Synthèse 2 graph.
	Lien	Lien pour le Financement à long terme	Absent du document
	Document de support au budget	7 Liens	Liens	Intégré au document
	En apprendre plus	Lien	Lien « Budget basic publication »	Lien sur le document du budget en bref
	Base de données des revenus	Outil de recherche intégré au budget	Absent	Absent du site web
	Base de données des dépenses	Outil de recherche	Absent	Absent du site web
	Nouvelles récentes sur le budget	Liens aux dernières nouvelles	Lien : Média	Absent du site web
	Recherche nouvelles et informations	Outil de recherche	Absent	Absent du site web
	Processus budgétaire	Lien	Lien	Absent du site web
	Intégration des arrondissements dans une région	51 Arrondissements dans 5 Régions	44 Arrondissements dans 6 Régions	18 Arrondissements 
0 Régions

	Comités finance	Lien	?	Absent du site web
	Division finance	Texte	?	Absent du site web

	Le budget 2017 de la ville de New-York ou de la ville de Toronto présentent sur leurs sites Web et rendent disponible aux citoyens, les éléments de contenu suivants :
	Description	New York	Toronto	Montréal
	Les fonds discrétionnaires	3 liens	?	Absent du site web
	Projets de capital	1 lien	?	Absent du site web
	Termes et conditions	30 liens	?	Absent du site web
	Résolutions sur la transparence	12 liens	?	Absent du site web
	Rapports d’audition pour les exécutifs 	38 liens (tous les comités, agences)	?	Absent du site web
	Résolutions sur les taux de taxes	3 liens	?	Absent du site web
	Open data dépenses	Requête à la B. D.	non	Absent du site web
	Open data revenus	Requête	non	Absent du site web
	Calendrier du budget
public invité à parler
	?	sur le site Web	?
	Budget pour les services tarifés	?	lien 	?
	Coffre à outil pour le conseiller municipal	?	lien	?
	Comité du budget	?	lien	?
	Vidéo sur le budget	?	lien 	non
	Date des rencontres et publication des résolution	?	lien	non

	Nous n’avons pas nécessairement des réponses pour tous les points relevés dans ces deux tableaux. Par contre, les employés de la ville pourront être payé pour faire des recherches sur les meilleures pratiques.
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Adopter les meilleures pratiques du Web pour la rédaction du budget et autres documents importants publiés par la ville de Montréal.
 
￼[image: image-33.png]
2.3 Définir un processus budgétaire incluant le citoyen
 
	Le site Web de la ville de Toronto possède une bonne documentation de base sur le budget24. Le citoyen y est présent sans égard à la notion des arrondissement. À la lecture des informations sur le site Web de la ville de Toronto, on comprend que le citoyen y a sa place.
	Examinons ensemble le pourquoi de cette affirmation et la recommandation qui l’accompagne à la fin de cette section.
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 prochaine section
 
 
	La page d’accueil sur le budget comprend: 
	Un survol, des présentations et des notes, les programmes de la ville et les budgets des agences. Cinq sections suivies de trois onglets en haut de la page, facile de s’y retrouver.
	Sous ces liens, d’autres sections faciles à comprendre, pictogrammes, liens rapides, liens sur le calendrier, liens sur les programmes sociaux, menus défilants, publications de base (4) sur le budget. Ces publications sont:
1.	Le survol du budget;
2.	Comment s’impliquer dans le budget;
3.	Comprendre de budget de Toronto;
4.	Le budget pour les services tarifés.
 
	Des capsules vidéo sur le budget sont également disponibles sur cette page. Ils reprennent les onglets que nous avons discuté précédemment.
Parmi les liens rapides on retrouve des liens et pictogrammes suivants:
1.	Les budgets précédents
2.	Le comité du budget
3.	Les médias
4.	Le calendrier du budget
5.	La section des graphiques informatifs
	a.	Deux graphiques (balancing the city budget…building a ..)
	b.	Les trois programmes de services tarifés
	c.	Les dix-huit programmes de services taxés
6.	Les budgets des services tarifés (eau, ordures, stationnements)
7.	Le coffre d’outils pour le conseiller municipal 
8.	Les liens relatifs (principaux services municipaux).
 
	Le point 7 est un élément important pour supporter le travail du conseiller municipal, soit le coffre d’outils du conseiller. Il s’agit ici d’un élément qui permet au citoyen de comprendre ce que le conseiller municipal doit faire pour préparer le budget. C’est un élément de formation pour un citoyen qui aspire à devenir un jour un (e) conseiller (ière) municipal.
	De retour au budget de Toronto, parmi les cinq sections discutées au point précédent (1-services et paiements, 2-Communautés et personnes, 3-Économie et affaires, 4-explorations et amusements et 5-Le gouvernement municipal). 
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	Si l’on descend encore d’un niveau dans la section « comment s’impliquer » on retrouve :
Quatre sous-sections soit :
1.	Communautés locales; jeunesses; planification d’initiatives;
2.	Consultation publique, évènements et volontariat;
3.	Projets d’infrastructures;
4.	Comprendre la ville. 
 
Chacune de ces sous-sections contient de 5 à 6 liens.
	Lorsque l’on examine le site Web de la ville de Toronto, une chose apparaît évidente sur ce site. Il y a une architecture de l’information de l’ensemble des composants présentés sur le site. Le citoyen est présent un peu partout.
L’information est bien divisée en 4 thèmes soit : 
	Le résidentiels, le commercial, 

	les visiteurs et le gouvernement municipal. 

	Le budget se retrouve sous le thème gouvernement municipal; 

	Budgets et finances; budget de la ville; survol, etc.  

	
	Pour compléter, on retrouve une présentation complète qui est plus facilement compréhensible par le citoyen. « 2017 Operating Budget & 2017-2026 Capital Budget & Plan Presentation to City Council , (Council Approved Version25).￼[image: image-36.png] 
 
Avoir une page Web sur le budget de la ville de Montréal qui soit plus articulée.￼[image: image-37.png]
2.4 Faire un enrichissement informationnel du budget/rapport de gestion financière
 
	De retour au budget de Toronto, parmi les cinq sections discutées au point précédent (1-services et paiements, 2-Communautés et personnes, 3-Économie et affaires, 4-explorations et amusements et 5-Le gouvernement municipal). 
	Ensemble, nous allons explorer la section 3. Que contient-elle? Des liens (7) à des sections plus détaillées :
•	Les animaux de compagnies;
•	Parentage et enfants;
•	Support social et l’emploi;
•	Comment s’impliquer (citoyen dans la communauté);
•	Santé, bienêtre et soins;
•	Habitations et refuges;
•	Sécurité publique et les urgences.
	Qu’il y a de plus pour le citoyen? Voyons cela dans la prochaine sous-section.
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	Si l’on descend encore d’un niveau dans la section « comment s’impliquer » on retrouve :
Quatre sous-sections soit :
1.	Communautés locales; jeunesses; planification d’initiatives;
2.	Consultation publique, évènements et volontariat;
3.	Projets d’infrastructures;
4.	Comprendre la ville. 
 
	Chacune de ces sous-sections contient de 5 à 6 liens.
 
	Lorsque l’on examine le site Web de la ville de Toronto, une chose apparaît évidente sur ce site. Il y a une architecture de l’information de l’ensemble des composants présentés sur le site. Le citoyen est présent un peu partout.
 
L’information est bien divisée en 4 thèmes soit : 
	Le résidentiels, 

	le commercial, 

	les visiteurs 

	le gouvernement municipal. 

 
	Pour compléter, on retrouve une présentation complète qui est plus facilement compréhensible par le citoyen. « 2017 Operating Budget & 2017-2026 Capital Budget & Plan Presentation to City Council , (Council Approved Version). 
 
	La ville devrait aussi allouer des budgets pour la création et la mise en place d’un service de la gouvernance et ce pour l’ensemble des services offerts par la ville et ses parties prenantes. De plus, il faudrait inclure au budget, des informations sur la gouvernance, la planification stratégique, sur les objectifs de performance de l’ensemble des services pour les indicateurs de gestion et de performance26 ; 
« Le conseil du Trésor mentionne sur son site Internet, 27 novembre 2014, une attention particulière doit être accordée à l'arrimage des objectifs, des indicateurs et des cibles lors de l'élaboration d'un plan stratégique ou d'un plan d'action. Une bonne adéquation des objectifs, indicateurs et cibles facilitera la reddition de comptes de l'organisation. À l'occasion du choix de ces éléments, la capacité organisationnelle doit être prise en considération.27»
￼[image: image-39.png]
 
Rendre le contenu des documents sur le site Web plus intelligible pour que le citoyen s’y retrouve plus facilement
 
 
￼[image: image-40.png]
2.5 Le rôle du budget dans le contrôle des dépenses
 
	Dans la préparation du budget, les municipalités sont obligées de balancer le budget, c’est à dire les revenus sont égaux aux dépenses. Des surplus ou des déficits peuvent avoir lieu, alors des réserves ou des emprunts viennent assurer l’équilibre. 
	Le contrôle des dépenses au niveau des municipalités est très règlementé28. Malgré la présence de ce règlement, rien n’empêche les 16 municipalités29 de l’île de dépenser plus que l’indice des prix à la consommation. Rien non plus n’empêche les municipalités de diversifier ses sources de revenus. Pourquoi diversifier les revenus et contrôler les dépenses?
	Dans son rapport annuel, la Vérificatrice Générale parle de dépassement de coûts dans ses différents projets d’où la recommandation du livre blanc municipal qui identifie le besoin d’un bureau d’évaluation des prix et de la qualité des fournitures/services. Examinons ce que le livre blanc municipal dit.￼[image: image-41.png]
  
 
  prochain chapitre
 
 
	Dans son document de livre blanc municipal, les auteurs parlent d’adapter la fiscalité municipale aux responsabilités du XXI siècle.
	Parmi les moyens de contrôler les dépenses, cinq moyens sont proposés soit : 
 
1.	Le contrôle des coûts de rémunération par la maîtrise de la croissance de la rémunération et la réduction de l’écart entre les employés municipaux et les employés de la fonction publique. En 2010 la masse salariale accaparait 36% des dépenses municipales alors que l’état québécois était à 29,6%. 
2.	La gestion contractuelle transparente qui assure la libre concurrence. Les auteurs du livre blanc parlent de mettre en place des nouveaux outils favorisants la transparence. Parmi les solutions, il est proposé de mettre sur pied un bureau d’évaluation des prix dont la mission serait de contrôler le coût et la qualité des fournitures et des services par l’évaluation du rendement par région.
3.	Le déficit des régimes de retraite. L’équilibre des finances était sérieusement menacé en 2010. 
4.	Le remboursement intégral de la TVQ. 
5.	L’endettement : se préparer à la hausse des taux d’emprunt. 
 
	Sept ans plus tard, ou en sommes-nous? Est-ce que l’on est près pour une hausse des taux d’intérêts? Peut-on faire de mieux au niveau du contrôle  des revenus/dépenses?￼[image: image-42.png]
Mettre sur pied un bureau d’évaluation des prix permettant le contrôle et la comparaison des coûts et de la qualité pour les fournitures et les services.  
    (Recommandation no 7 du livre blanc p. 46)
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Permettre le remboursement de 100% de la TVQ. Présentement le remboursement se situe à 68% ou 50% des coûts de la taxe30. 
(Recommandation no 8 du livre blanc page 46)￼[image: image-44.png]

3. Les comités, les suivis de la Vérificatrice Générale
 
	Pour faire suite à la section précédente, rendre un service à la population, aux industries et aux commerçants peut être réalisé de plusieurs façons, avec plus ou moins de coordination et de planification. 
	Ce même service peut-être rendu de façon autocratique sans consultation auprès des parties prenantes, « papa ou maman à raison », ou bien avec une approche du XXI siècle en tenant compte des besoins des parties prenantes. 
	Comment faire pour savoir si la performance de l’administration municipale et de celle des employés municipaux dans la prestation de service et dans ses opérations, sur les infrastructures municipales est bonne ou très bonne?. 
	Nous croyons en l’ajout d’un processus d’amélioration continue, au niveau de la gestion des opérations, ainsi que l’ajout d’un style de gestion de style six-sigma et Lean serait d’une grande utilité. 
	Également, un contrôle de la qualité devrait faire partie des façons de faire de l’administration municipale. Il ne suffit pas d’avoir des indicateurs de performance pour dire que l’on fait mieux, ça prend aussi des cibles et objectifs de performance et une volonté de rendre des comptes avec diligence.   Examinons ensemble, ces thèmes dans les prochaines sous-sections et les recommandations qui les accompagnent.￼[image: image-45.png]
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3.1 Augmenter l’efficacité et l’efficience de l’administration municipale
 
	L’efficacité et l’efficience se situent à plusieurs niveaux dans une organisation, que ce soit dans les opérations ou dans l’administration, une image vaut mille mots31. La prochaine image nous montre qu’ici ce  qui n’est pas très efficient, mais sans doute efficace.￼[image: pasted_image.png] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	Est-ce que l’ensemble des contrats que l’administration donne est toujours au meilleur coût pour sa réalisation? Vous trouverez la réponse complète dans les suivis des rapports 2015 et 2016 de la Vérificatrice Générale et aussi dans ce présent essai.￼[image: image-47.png]
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	L’efficacité et le manque d’efficience de l’administration municipale est aussi démontrée par le grand nombre d’élu à comparer de deux autres grandes villes.
•	65 élus pour une population avec 1,7 millions d’habitants. 
•	45 élus pour la ville de Toronto avec 2,7 millions d’habitants 
•	51 élus pour la ville de New-York avec 8,5 millions d’habitants. 
 
	Pareil du côté des arrondissements : Montréal 18, Toronto 6 et New-York en compte cinq (5). Il faut ajouter qu’il manque une notion de quartier (district en anglais). La notion de district permet de regrouper plusieurs district dans un arrondissement. Cette notion reprise à Montréal permettrait de regrouper le 18 anciens quartiers dans cinq arrondissements.  
 
	L’efficience de l’administration municipale de Montréal n’est pas en équilibre avec la notion d’efficacité. La réduction du nombre d’élus et du nombre d’arrondissements à Montréal permettrait d’augmenter l’efficience de l’administration à Montréal et d’atteindre un certain équilibre avec l’efficacité. 
 
	En plus coordonner un plus petit nombre d’arrondissement serait plus facile et moins onéreux que de coordonner 18 arrondissements. La notion de région est absente à Montréal, ailleurs elle permet de regrouper des arrondissements par région et de faire disparaître un certain nombre de disparités propres aux arrondissements. 
 
	En contrepartie à cette réduction et pour maintenir l’équilibre entre l’efficacité et l’efficience, un plus grand nombre de comité devraient être créés en incluant une participation du citoyen à la gouvernance de chacun des comités.
 
	Le prochain tableau permet de mieux comprendre la réalité de certaines grandes villes. Montréal qui possède une population inférieure aux autres villes comparées à un prorata de population par représentant municipal nettement plus bas que, d’autres villes avec une population plus grande. C’est dû a l’absence de la notion de régions (« boroughs ») qui donne comme résultat que Montréal à 18 maires comparativement à un pour les autres villes.
 
Tableau comparatif des villes de Montréal32, Toronto33 et New-York34.
 
	 
	Montréal	Toronto	New-York
	Population	1,704,694	2,730,571	8,550,405
	Nombre d’élus	65	45	51
	Nombre de maires	18	1	1
	Arrondissements : nombre de quartiers/ « district »	18	44	51
	Régions 
« boroughs »
	0	6	5
	Pro-rata Population/élus	26,226	60,666	167,655
	Nombre de comités, organismes, corporations	15	33	45
	Gouvernance dans les comités	?	33	?

	
	L’inclusion de la notion de région permettrait de simplifier la coordination actuelle soit entre 18 « arrondissements » pour passer à 5. La réduction du nombre de maire de 18 à 1 serait aussi plus logique et moins onéreuse. Si une ville de 8,5 millions d’habitants a un maire, pourquoi 18 à Montréal?	
	On constate aussi que le nombre de comités est beaucoup plus bas à Montréal, donc une plus grande concentration du pouvoir aux mains des élus et par le fait même moins de démocratie participative. Cette situation de fait, illustre à merveille, le peu de consultations auprès des parties prenantes. 
Réduire le nombre d’élus à Montréal de 65￼[image: image-48.png] à 40. Ajouter la notion de quartier correspondant aux secteurs actuels des arrondissement pour permettre de les regrouper en cinq régions.
 
	
Voici quels résultats, l’application de cette recommandation pourrait donner c’est sans parler de la baisse des dépenses reliées à la réduction du nombre d’élus et aussi de la baisse des besoins en coordination entre les régions plutôt que les arrondissements. 
 
	Les cinq régions pourraient être : nord, sud, est, ouest et le centre-ville. Le regroupement en région permettrait le regroupement de l’attribution des contrats par région. Des économies d’échelle suite au regroupement pourraient être alors envisageables. 
 
	 
	Montréal	Toronto	New-York
	Population	1,704,694	2,730,571	8,550,405
	Nombre d’élus	40	45	51
	Nombre de maire	1	1	1
	Arrondissements : nombre de quartiers/ « district »	18	44	51
	Régions 
« boroughs »
	5	6	5
	Pro-rata Population/élus	42,617	60,666	167,655
	Nombre de comités, organismes, corporations	15	33	45
	Gouvernance dans les comités	?	33	?

 
Les améliorations sont identifiées en gras et soulignées. ￼[image: image-49.png]
3.2 Projet de loi 122 et la norme ISO2600 sur la responsabilité sociétale 
 
	Ce thème traite de la participation citoyenne. Le contexte de cette participation s’inscrit dans une approche résolument moderne où la relation au pouvoir politique est partagée entre plusieurs groupes d’intérêts. C’est aussi l’avis des auteurs du  livre Blanc municipal.
 
	Évidemment la décision revient aux élus, mais ces derniers doivent consulter et tenir compte de leurs responsabilités et l’impacts de leurs décisions sur la société. La consultation, c’est aussi la participation des citoyens aux comités, organismes et corporations municipales comme c’est fait à Toronto. Vous verrez une définition de la norme, des exemples d’absence de participation des citoyens à la fin de ce thème, la recommandation à ce sujet.
 
￼[image: image-50.png]	
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	La chercheure Isabelle Cadet dans son texte donne une définition35 de la norme ISO26000. Voici sa définition : 
	« L’ISO 26000 se veut, au premier abord, un outil de référence, un guide d’objectifs et de bonnes pratiques. L’objet est de clarifier les termes de responsabilité « sociétale » au niveau mondial et de définir une terminologie commune pour toutes les organisations, avec ou sans but lucratif et quelle que soit leur dimension.
	Les entreprises et les organisations n’opèrent pas dans le vide. La manière dont elles s’inscrivent au cœur de la société et de leur environnement est un facteur décisif pour la poursuite de leurs activités. C’est du reste un paramètre toujours plus utilisé pour évaluer leur performance globale.
	ISO 2600036 donne des lignes directrices aux entreprises et aux organisations pour opérer de manière socialement responsable. Cela signifie agir de manière éthique et transparente de façon à contribuer à la bonne santé et au bien-être de la société. »
	
	La ville de Saint Augustin-de-Desmaures a bien répondu sur cet enjeu en développant sur son site Web un onglet nommé Participation citoyenne. Il est possible de consulter les résultats d’un sondage en continu. Le sondage porte sur différents sujets et sur les indicateurs de performance de la municipalité. 
	Voilà une bonne façon de prendre le pouls des besoins des citoyens. Voici un bon exemple de l’utilité de créer des comités où les citoyens et les marchands peuvent faire la différence.
« La notion de responsabilité sociétale est un rapprochement entre le concept initial de Corporate Social Responsibility, dans les années 1950 aux États-Unis, responsabilité d’ordre éthique et philanthropique, où l’individu est au cœur des préoccupations, avec la théorie des parties prenantes (responsabilité collective), dans les années 1980, obligeant à prendre en considération l’impact des activités de l’entreprise sur un certain nombre d’acteurs, dont les attentes peuvent apparaître légitimes, et enfin, par extension, celles non exprimées des générations futures, issues du concept de développement durable (bien commun), thème cher à l’Europe depuis le début du XXIe siècle. »
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	Dans son article du 12 juin 2017, la journaliste Sarah R. Champagne titre “Occasion manquée au marché Jean-Talon”. Dans son texte, la journaliste mentionne que : 
	« La Ville de Montréal a refait à l’identique les rues bordant le Marché Jean-Talon, une « occasion ratée » selon un groupe de citoyens. Un consensus se dégage sur la pertinence de revoir la place de l’automobile dans ce secteur principalement fréquenté par des usagers à pied ou à vélo.
	Les Ami.e.s du Marché Jean-Talon ont consulté plus de 500 personnes l’an dernier sur leur vision de cet espace. À quelques jours du dépôt de leur mémoire, ils ont vu surgir des camions d’asphaltage.
	Les deux rues baptisées place du Marché-du-Nord qui bordent le nord et le sud du marché ont été tout simplement ré-asphaltées. « Tout le monde comprend la nécessité pour les commerçants et restaurateurs d’assurer les livraisons. Nous sommes conscients que la circulation automobile occupera toujours une place, mais aurait-on pu prôner une reconfiguration à la place de tout refaire à l’identique ? », dit Jérémie Lévesque, membre du groupe Les Ami.e.s du Marché Jean-Talon. Il déplore un « manque de vision » et appelle à considérer une meilleure « recette de cohabitation des piétons, des vélos et des voitures ».
	Le maire de l’arrondissement Rosemont-La Petite-Patrie, François Croteau, se dit lui aussi déçu de voir que la ville centre n’en ait pas profité pour élargir ou pour abaisser les trottoirs : « Il me semble que c’était l’occasion parfaite pour revoir l’aménagement, mais à la place, la Ville opte pour un aménagement classique, sans se casser la tête. » Une fois les travaux de ré asphaltage terminés, il lui apparaît que la reconfiguration de l’endroit sera remise à plus tard.
	La Corporation des marchés publics dit quant à elle avoir appris la tenue des travaux en mars dernier. Considérant les désagréments engendrés par de tels travaux, pourquoi ne pas « mieux configurer les rues », demande également Patrizia Cusinato, porte-parole de cette entité de gestion.
 
Un service public
Autre aspect intéressant de ces consultations, les répondants considèrent à 78 % que le marché est un service public. Au même titre qu’une bibliothèque ou une école, il apparaît logique que les citoyens fassent partie des processus décisionnels.
 
Une des solutions préconisées par le groupe citoyen pour ne pas voir ce scénario se répéter est donc de voir s’ouvrir le conseil d’administration de la Corporation de gestion des marchés publics.
 
Les sièges de ce conseil sont présentement occupés à 100 % par des producteurs et des revendeurs. Une composition particulièrement exclusive puisque, partout ailleurs au Québec, des élus, des usagers, des organismes communautaires ou des commerces environnants forment au moins une partie du conseil d’administration des marchés publics semblables. « On voudrait aussi voir toutes les parties prenantes avoir une place au comité exécutif du marché Jean-Talon », ajoute M. Fabien-Ouellet.
 
En parlant avec les citoyens, ils ont aussi constaté que, dans leur tête, le marché Jean-Talon allait bien au-delà des bâtiments gérés par la Corporation. Le « territoire de rayonnement » du marché s’étend du boulevard Saint-Laurent à l’avenue Henri-Julien et de la rue Mozart à Jean-Talon Est. Il mériterait un programme particulier d’urbanisme (PPU), recommandent-ils, qui permettrait de réfléchir de façon plus intégrée au quadrilatère. »
 
	La journaliste constate dans son article mentionne le peu d’ouverture de la ville pour revoir l’aménagement du marché Jean-Talon. 
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Permettre aux citoyens et aux commerçants de faire partie de la Corporation de gestion des marchés publics, des autres comités, organismes et corporations municipale. Doubler le nombre actuel de comités et inclure la participation de citoyens à la gouvernance de ces comités.
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Adopter la norme ISO26000 sur la responsabilité sociétale dans le prochain mandat et faire en sorte que toutes les parties prenantes ait une voie.
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	Sans avoir une information complète sur la participation citoyenne des montréalais dans la gouvernance des comités, organismes et corporations sous la responsabilité de la ville de Montréal, on peut conclure que la participation citoyenne est plus élevée à Toronto qu’à Montréal.
	Dans son article paru dans le Devoir le 20 juin, qui est intitulé ”Faire des municipalités de véritables gouvernements de proximité” Antoine Pellerin37 a écrit au sujet de la loi 122:
“Adopté en fin de session parlementaire le 15 juin et considéré par le ministre des Affaires municipales, Martin Coiteux, comme « la plus grande décentralisation de pouvoirs du gouvernement du Québec vers les municipalités de notre histoire », le projet de loi 122 propose de reconnaître les municipalités comme des « gouvernements de proximité ». L’expression choisie suggère des réformes prometteuses sur le plan de la démocratie locale et de la participation citoyenne.
 
… Lors des consultations particulières entourant l’étude du projet de loi 122, plusieurs ont dénoncé l’absence de mesures concrètes permettant aux citoyens d’avoir une véritable influence sur les décisions de leurs élus municipaux…. 
 
En réaction à une mobilisation importante de différents acteurs du milieu, dont le Regroupement des conseils de quartier de la Ville de Québec, le gouvernement a amendé son projet de loi dernièrement afin d’y introduire le chapitre II.2 portant sur la participation publique. 
 
Les nouvelles dispositions prévoient notamment que les municipalités pourront être exemptées de la procédure d’approbation référendaire si elles se dotent d’une politique de consultation publique conforme à des objectifs prédéfinis, lesquels sont tirés du rapport qu’avait présenté Jean-Paul L’Allier en 2008 à l’Union des municipalités du Québec. Parmi ces objectifs se trouvent : 
« la transparence du processus décisionnel », 
« la consultation des citoyens en amont », 
« la diffusion d’une information complète, compréhensible et adaptée aux circonstances » et 
« l’attribution aux citoyens d’une réelle capacité d’influence ». Voilà une solution séduisante sur le plan de la démocratisation de l’action publique municipale.
 
Des objectifs plutôt que des critères
 
Il importe toutefois de souligner quelques problèmes avec le scénario proposé. Premièrement, le rapport L’Allier proposait d’enchâsser dans la Loi des « critères de performance à l’égard de la participation citoyenne ».
Démocratiser les municipalités, au sens d’un gouvernement de proximité comme l’entendait Jean-Jacques Rousseau ou John Dewey après lui, ne devrait pas se limiter à consulter les citoyens ou à s’assurer que des politiques publiques ou des projets d’infrastructures déjà conçus soient approuvés par les citoyens. Une participation citoyenne digne de ce nom ne devrait pas se borner à un exercice d’acceptabilité sociale. 
 
La démocratie locale, condition préalable à l’émergence de véritables gouvernements de proximité, exige que les citoyens puissent participer à la conception des politiques publiques et des projets en découlant.
 
 
Permettre l’émergence d’un véritable gouvernement￼[image: image-55.png] de proximité en doublant le nombre de comité, organismes et corporations où sera permis la participation des différentes parties prenantes à la conception des politiques publiques et des projets qui en découlent.￼[image: image-56.png]
3.3 Suivre la performance des services avec des objectifs et indicateurs
 
	La ville de Montréal offre une volumineuse documentation sur les indicateurs de performance38.  Elle possède des indicateurs de gestion et de nombreux indicateurs de performance. Comme nous l’avons mentionné en introduction, il faut qu’il y ait arrimage des objectifs de performance avec les indicateurs de performance et les cibles lors de l’élaboration du plan stratégique. Sans un plan stratégique précis, l’utilité des objectifs et des cibles disparait et par le fait même la valeur des indicateurs est amoindrie.
	Comme le dirait la chanson, tout le monde veut aller au ciel, mais personne ne veut mourir. C’est un peu pareil pour la gestion de la performance, tout le monde veut le faire, mais personne ne veut vraiment rendre compte de manière adéquate. 
	Est-ce que la ville de Montréal fait tous les efforts possible en ce sens? Pourquoi mesurer la performance? Examinons ensemble quelques exemples et une recommandation.
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	L’évaluation de la performance de l’administration publique est très bien documentée dans le guide proposé par le ministère de la santé et des services sociaux et qui est intitulé : Guide de sélection et d’élaboration des indicateurs aux fins de l’évaluation de la performance du système public de santé et de services sociaux39. 
	Ce guide, bien qu’étant destiné au secteur de la santé, contient ce qu’il faut pour bien évaluer la performance d’une organisation. Le contexte municipal est bien différent de celui de la santé, mais les principes de mise en place d’indicateurs demeurent les mêmes. 
Quelques grands points ressortent de ce guide : 
1.	Un système de suivi de la performance;
2.	Une démarche de sélection et d’élaboration des indicateurs.
 
	Évidemment, la communication des résultats aux citoyens va de soi. C’est la base même de la transparence de l’administration municipale. Le moyen pour bien effectuer cette communication est la mise en place d’un tableau de bord accessible au grand public.
 
￼[image: image-58.png]
Mettre en place un objectif et une cible avec l’indicateur de performance sur la participation citoyenne. La portée de l’indicateur étant le nombre de comités auxquels le citoyen participe. Donner le moyen aux citoyens de faire le suivi de la performance.￼[image: image-59.png]
 
 
3.4 Mettre en place un tableau de bord accessible par le citoyen 
 
	Pourquoi un tableau de bord? Tout comme dans une auto, le tableau de bord permet de voir en un coup d’œil, différentes informations et voyants lumineux. Ils  nous indiquent si ça va bien (vert), si ça va moins bien (jaune) ou si on a un problème (rouge). Ce couplage des couleurs va avec le degré d’atteinte des objectif/cibles des indicateurs de performance.
 
	Le tableau de bord est un moyen assez simple de bien communiquer aux parties prenantes. Il constitue une synthèse de l’information sur la performance d’une organisation.
 
	Son utilité principale est avant tout une aide à la décision pour les hauts dirigeants qui est facile à consulter. En effet, on peut y retrouver les indicateurs de performance regroupés par domaines d’activités. Ces domaines pourraient être assez proches des principaux éléments que l’on retrouve au budget. Une double fonction peut lui être attribuée, un moyen de stimuler la participation citoyenne comme l’a fait la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures
 
	Voyons ensemble, une définition, les ressources qui existent à ce sujet, un exemple et une recommandation.
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Wikipédia offre une bonne définition du tableau de bord40. Voici un extrait :
« Un tableau de bord de gestion est un échantillon réduit d'indicateurs permettant à un gestionnaire de suivre l'évolution des résultats, les écarts par rapport à des valeurs de référence (objectifs fixés, normes internes ou externes, références statistiques), le plus possible en temps réel, en se concentrant sur ceux qu'il considère comme les plus significatifs. 
 
On distingue plusieurs familles d'indicateurs présents dans des tableaux de bord : les indicateurs d'activité (quantité produite, volume d'achat, chiffre d’affaires), les indicateurs financiers (il s'agit des charges par nature comme les salaires, achat, frais généraux), les indicateurs de rentabilité (résultat net, marge opérationnelle), les indicateurs de qualité (délai de fabrication, satisfaction des clients, réclamation)3.
 
Les données sont généralement issues d'un système d'information de gestion (SIG). Robert S. Kaplan et David P. Norton ont élaboré une méthode de conception d'un tableau de bord prospectif d'entreprise (« balanced scorecard ») qui s'inspire des travaux de Michael Porter relatifs à la chaîne de valeur dans l'entreprise4.
 
Le tableau de bord est un outil de pilotage à la disposition d'un responsable ou de son équipe pour prendre des décisions et agir en vue de l'atteinte d'un but qui concourt à la réalisation d'objectifs stratégiques. 
 
C'est un outil d'aide au management pour piloter (orienter les évolutions et les effets du fonctionnement d'un système), animer une équipe en développant une réflexion collective, et organiser dans le but d'utiliser au mieux les ressources»
 
	La ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a mis sur pied, en 2017, un tableau de bord accessible à l’ensemble de ses citoyens. Il est accessible via la page : la ville\découvrir\participation citoyenne. 
	Cette première version d’un tableau de bord provient d’un seul service  et n’offre pas une vue de l’ensemble des grandes activités de la ville, mais c’est un pas dans la bonne direction. Il est simple à utiliser. Il est le résultat d’un sondage en continu. 
	Cette mesure fait partie des mesures que la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures déploie dans le but de favoriser la transparence et la participation citoyenne.
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Les HÉC de Montréal donne le cours suivant pour les gestionnaires:
« Le tableau de bord de gestion : pour une gestion stratégique de la performance41 »
 
« Cette formation pour gestionnaires vous apprend à élaborer un tableau de bord pour votre entreprise, à le gérer et à vous l’approprier de façon à transformer votre plan stratégique en réalité. »
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Mettre en place un tableau de bord accessible au citoyen afin que ce dernier puisse évaluer l’ensemble de la performance en général et la satisfaction des parties prenantes.
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3.5 Mieux suivre les recommandations de la Vérificatrice Générale
 
	Tant qu’on ne prend pas connaissance des rapports de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal, c'est bien difficile de faire la part des choses entre ce que les journalistes rapportent dans les médias et ce que nous donne comme réponse, aux questions posées par les journalistes, les représentants de l’administration générale. 
	Une chose est sûre cependant, si tout était bien fait et sans reproche, il n’y aurait pas eu de commission Carbonneau. Nous ne relions pas la présente administration à cette commission, mais on peut se demander à titre de citoyens, si elle peut faire mieux et plus?
	Le principal rôle d’une administration publique est de s’assurer qu’il y a un très bon contrôle des dépenses, qu’il y ait une gestion des risques financiers et que les sources de revenus soient le mieux diversifiés possible et ce sans mentionner tout le reste qu’il y à faire. Évidemment, il faut qu’il y ait une approche systémique de surveillance au sujet de la corruption, de la collusion, de la fraude et d’une bonne gestion de projet.
	Où en sommes-nous? Quelques exemples et une recommandation vous seront présentés dans la prochaine section.
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	Le 13 juin 2017, le journaliste Pierre-André Normandin42 de La Presse qui titre son article « RAPPORT DE LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE DÉPASSEMENTS, RETARDS ET INEFFICACITÉ DANS PLUSIEURS PROJETS DE MONTRÉAL. »
 
« Un projet de remplacement de feux de circulation qui coûte deux fois plus cher pour la moitié du travail. De nouvelles radios onéreuses qui ne répondent pas aux besoins des policiers. Une coûteuse stratégie pour contrer l’agrile du frêne dont la Ville ignore l’efficacité. Dans son premier rapport, la nouvelle vérificatrice générale de Montréal, Michèle Galipeau, relève plusieurs problèmes dans la gestion de projets majeurs de la métropole.
 
DOSSIER TRANSMIS À L’INSPECTEUR GÉNÉRAL
 
La vérificatrice générale révèle également dans son rapport avoir transmis un dossier au Bureau de l’inspecteur général devant ses doutes sur l’attribution des contrats de gestion des écocentres et de transport des matières recyclées. 
 
Son audit a relevé plusieurs manquements quant à la transparence des appels d’offres, estimant que le processus pourrait être « entaché ». Afin d’y voir plus clair, elle a ainsi jugé bon de transmettre le dossier au bureau de Me Denis Gallant « afin qu’il puisse poursuivre les investigations ». La VG invite par ailleurs les arrondissements à resserrer leurs mesures pour démontrer comment leurs subventions contribuent à atteindre les objectifs verts de la Ville. »
 
	Outre cet article, le rapport de la Vérificatrice Générale43 de la ville de Montréal est révélateur sur les lacunes de l’administration municipale.
	Le travail de la vérificatrice est tellement important que nous avons décidé de citer des extraits un peu plus importants des deux derniers rapports dans le chapitre 6. Ces données produites par les experts de la ville viennent appuyer les divers éléments de ce rapport et rendent nos recommandations plus légitimes.
	Des citations de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal vous seront présentées dans le chapitre six. Elles viennent supporter la présente recommandation et aussi toute la prochaine section sur la gouvernance et la planification stratégique. 
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Mettre en place un bureau de projet afin d’avoir une plus grande rigueur dans la gestion des projets.
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4. Le fardeau fiscal à Montréal pour le résidentiel et la diversification des revenus
 
	On le sait bien que s’il était possible d’avoir tous les services municipaux sans payer, ce serait le paradis « fiscal ». Dans le rapport « pour une métropole en affaires », les auteurs mentionnent avec raison que le fardeau des taxes foncières est davantage supporté par les commerçants et les entreprises que par les simples propriétaires fonciers.
	Est-ce à dire qu’il faut que les citoyens payent davantage d’impôts fonciers ou qu’il faille plutôt aller vers une diversification des sources de revenus en prenant en autres l’avenue des services tarifés, du remboursement de 100% de la TVQ  et de nouvelles mesures fiscales générant des revenus supplémentaires comme l’on fait d’autres grandes villes canadiennes. 
	Autre sujet d’intérêt, la mixité sociale, comment maintenir des citoyens qui ont des revenus de retraite limités, dans leurs quartiers. Quartiers centraux où les valeurs foncières augmentent plus vite que l’inflation, comment aborder ce problème? 
	Comment ralentir la spéculation foncière à Montréal? doit-on faire comme Toronto, Vancouver et Londres? À ces questions, nous donnerons des exemples et proposerons  des recommandations.
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4.1 Permettre une plus grande diversité des sources de revenus 
 
	Dans le  livre Blanc municipal, il est mentionné dans l’encadré no 8 que la structure fiscale des municipalités est faiblement diversifiée, qu’il y a une érosion du principe d’équité fiscale en faisant porter le fardeau sur la seule base des valeurs foncières (69% des revenus de Mtl). Il est également fait mention dans le livre blanc de l’inadéquation de l’impôt foncier avec l’aménagement durable. Quelles sont les solutions qui ont été envisagées par les auteurs ?
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	Parmi les solutions proposées, un rééquilibrage fiscal favorisant les choix écologiques. La mise en place d’un coffre à outils fiscal qui va au-delà de l’impôt foncier qui comprend une politique fiscale et tarifaire adaptée au développement durable. 
Les auteurs du livre blanc proposent cinq catégories d’outils soit :
1.	La tarification des services;
2.	La récupération des coûts d’aménagement;
3.	La taxation des véhicules;
4.	Les réaménagements de la taxation foncière (avec la taxe sur la spéculation foncière);
5.	Le partage de sources de revenus provincial (nouveaux domaines potentiels)
 
	En  plus de ces mesures, Il existe à Londres une mesure fiscale intéressante. Il s’agit d’une taxe de  type « Bienvenue » à l’achat d’une propriété. Le taux de taxe est fixé à dix % pour les maisons de plus d’un millions de livres sterling. Cette taxe vise à atteindre les mêmes objectifs que la taxe sur la spéculation foncière; ralentir la spéculation foncière.
	Deux excellents chercheurs de l’ÉNAP ont publié un article sur les défis actuels quant à la diversité des revenus municipaux44.
« Les municipalités sont appelées à̀ jouer un rôle grandissant dans la plupart des secteurs d’intervention de l’État, que ce soit, par exemple, en matière de transports, d’économie et de protection de l’environnement. Cette situation, qui a un impact direct sur la capacité budgétaire des municipalités, est vécue différemment à travers le Canada, car les arrangements institutionnels entre les trois ordres de gouvernement (fédéral, provincial et municipal) ne sont pas les mêmes d’une province à l’autre. 
	Si, dans certains domaines d’intervention comme les mesures d’urgence, la répartition des responsabilités entre les gouvernements fédéral, provincial et municipal est sensiblement la45 même dans toutes les provinces, il en va tout autre- ment dans plusieurs autres secteurs. Par exemple, même si plusieurs provinces, dont le Québec et l’Ontario, confient entièrement la gestion du transport en commun aux municipalités, d’autres comme la Colombie-Britannique, l’Alberta et le Manitoba misent sur un partage de responsabilités entre le gouvernement provincial et les municipalités. 
	L’hétérogénéité des arrangements institutionnels entre les ordres de gouvernement au Canada est également palpable en matière budgétaire, une situation qui découle directement de l’emprise des gouvernements provinciaux sur la capacité des municipalités à aller chercher des revenus. 
	Au fil des décennies, les sources de revenus ont ainsi évolué, d’une part, afin de permettre aux municipalités de remplir les responsabilités qui leur sont dévolues et, d’autre part, en tenant compte d’un nécessaire équilibre avec la capacité fiscale globale des citoyens. Dans un contexte où plusieurs infrastructures publiques nécessitent des mises à̀ niveaux importantes, la diversification des sources de revenus des municipalités est ainsi, depuis quelques années déjà, au cœur des revendications de plusieurs élus. 
 
	Un peu plus loin dans le texte, les chercheurs ont comparé 20 municipalités canadiennes pour la valeur des transferts entre la province et les municipalités, voici leurs commentaires :
	« En définitive, les municipalités québécoises font office de situation mitoyenne par rap- port aux autres municipalités canadiennes en ce qui concerne leur dépendance à l’égard des transferts gouvernementaux. » 
	 « La même conclusion peut également être tirée en ce qui a trait à̀ la place qu’occupent les revenus autonomes dans les revenus totaux des municipalités. » 
	«Quant aux revenus autonomes des municipalités, ils sont essentiellement au46 Québec, comme ailleurs au pays, issus de la taxation, mais également d’autres sources comme les revenus liés aux services rendus, ceux qui concernent les amendes et pénalités, etc. La taxation repose en premier lieu sur la valeur foncière et, ensuite, sur d’autres bases dont l’utilisation de certains services (consommation d’eau, traitement des eaux usées, utilisation des égouts et cueillette des matières résiduelles) ainsi que certains aspects comme le service de la dette. L’ensemble des taxes occupe d’ailleurs une place très importante dans les sources de revenus des municipalités québécoises, soit entre 42 % et 68 % des recettes totales selon les endroits. (référence : tableau 2) »￼[image: image-69.png]
 Diversifier les sources de revenus pour diminuer l’importance relative de la part des impôts fonciers assumée par les￼[image: image-70.png] citoyens. 
Au cours du prochain mandat de l’administration municipale, doter la ville de Montréal d’un coffre d’outil fiscal.￼[image: image-71.png]
4.2 Proposer des incitatifs, mesures fiscales pour maintenir la mixité des quartiers
 
	Le Marmot en novembre 2009 a publié un rapport d’analyse sur la problématique de l’augmentation des taxes foncières affectant certaines résidences riveraines des lacs ou cours d’eau47. 
	En conclusion du rapport on peut lire : « On ne peut que souscrire à l’objectif selon lequel les personnes qui sont propriétaires depuis longtemps de leur résidence ne devrait pas être obligées de s’en départir à cause d’une hausse élevée de leur valeur et de l’augmentation importante et subite des taxes foncières qui en découle ».￼[image: image-72.png]   
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	Cette analyse demeure toujours pertinente. Elle peut être aussi appliquée à un grand nombre de municipalités du Québec. Elle identifie bien le problème de la hausse des impôts fonciers qui parle d’une hausse significative des impôts fonciers supérieurs à la moyenne. Cette hausse est induite par une forte demande qui provoque une hausse des prix de l’immobilier.
	À Montréal et aussi dans plusieurs autres villes, la situation est similaire, des hausses de taxes plus élevées que le coût de la vie et ce, année après année.
	Un deuxième projet de document48 d’une quinzaine de pages a été préparé pour démontrer et décrire la problématique des augmentations élevées des impôts fonciers au Québec en 2010. 
	Notez bien qu’il est possible de mettre en place un tel programme. La Colombie Britannique a mis en place en 2017 un tel programme. 
	Le Nouveau-Brunswick a un programme similaire49. 
	Le Québec a au moins deux programmes pour le remboursement des taxes foncières. Le premier vise le secteur agricole50 et le deuxième pour le secteur des producteurs forestiers reconnus51. 
	Sur les conseils du réputé fiscaliste québécois, la mise en place d’un tel programme ferait en sorte qu’il serait calqué sur le programme de prêts étudiants du Québec. Il consiste en un prêt bancaire accordé sous certaines conditions. Ce prêt permet de rembourser les impôts fonciers. Ce programme pourrait être accompagné d’une taxe municipale sur la spéculation pour réduire le taux d’intérêt du prêt. 
	Le programme est proposé sur une base volontaire et de type contribution, tous comme le programme de prêts étudiants du Québec. Le remboursement du prêt serait effectué lors de la vente de la maison.
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Que la prochaine administration municipale fasse des démarches auprès du gouvernement du Québec pour qu’il mette en place les lois qui permettent la création d’un programme québécois de report des impôts fonciers. 
 
N.B. Un deuxième essai par le présent auteur vous sera proposé sur ce thème en vue d’un dépôt de projet de loi pour la prochaine campagne électorale provinciale. 
Son titre : Projet de création d’un programme Québécois de report des impôts fonciers,        ISBN : 978-2-9816959-2-5 (imprimé, PDF 3-2, ePUB 5-6)
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4.3 Proposer une fiscalité améliorée pour le secteur résidentiel
 
	Tout comme le rapport Pour une métropole en affaires, le présent essai propose une série de mesures pour améliorer la fiscalité du secteur résidentiel. Parmi les mesures proposées, la tarification des services municipaux est une avenue qui permet d’augmenter la diversification des sources de revenus.￼[image: image-75.png] 
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	Parmi les recommandations proposées pour augmenter la diversité des sources de revenus dans ce rapport, la recommandation no 2 à la page 44 nous interpelle :
« Que la ville se dote d’un balisage du coût de ses activités qui lui permette de se comparer aux autres grandes villes canadiennes »
 
Pareil pour la recommandation no 4 
« Que la ville accélère le rythme d’implantation des compteurs d’eau pour les immeubles non résidentiels afin de devancer la date prévue de finalisation du processus et qu’elle explore des avenues de tarification de l’eau pour les immeubles résidentiels comprenant un crédit pour les ménages dont la consommation est inférieure à un seuil jugé raisonnable »
 
 
 
Pareil pour la recommandation no 5 : 
« Que la ville implante rapidement sur son territoire un système de tarification pour la collecte des matières résiduelles basé sur le principe de l’utilisateur-payeur. »
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Suivre les recommandations no 2, 4 et 5 du rapport Pour une métropole en affaires, afin d’augmenter la diversité des sources de revenus. 
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4.4 Besoin d’une taxe sur la spéculation foncière à Montréal
 
	Dans son article du 4 août 201752 sur le marché immobilier de Montréal, monsieur André Dubuc journaliste au quotidien la Presse, titrait « Montréal s’enflamme et Toronto s’essouffle.
	Le journaliste mentionne « On ne voit pas ça souvent. Le marché de l’habitation a été plus vigoureux à Montréal qu’à Toronto et Vancouver en juillet. Les reventes de logements y ont progressé de 16 % par rapport à juillet 2016, alors qu’elles dégringolent de 40 % à Toronto et qu’elles glissent de 8 % sur la côte du Pacifique. Mais qu’est-ce qui est en train de se passer ? »￼[image: image-78.png]
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	Le journaliste, dans son texte, nous donne le contexte qui amène une augmentation plus importante de la valeur des maisons 
 
« Dans ce contexte, les hausses de prix s’accélèrent. Le prix moyen d’une maison sur l’île de Montréal bondit de 13 % en rythme annuel ; il augmente de 10 % sur la Rive-Nord et de 6 % dans Vaudreuil-Soulages. 
Est-ce que l’introduction de la taxe de 15 % sur les achats par des non-résidents à Vancouver, en août 2016, puis à Toronto en avril 2017, y est pour quelque chose ?
La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) observe en tout cas que la présence d’acheteurs étrangers s’accentue à Montréal, tout en restant moins importante pour le moment qu’à Vancouver et Toronto.
Depuis janvier, 236 acheteurs étrangers ont investi dans une propriété résidentielle dans la région montréalaise, une hausse de près de 40 % par rapport à la même période l’an dernier. À l’échelle régionale, leur présence reste minime, représentant un peu moins de 2 % des transactions, selon les estimations de la SCHL.
Néanmoins, la présence étrangère se concentre dans une poignée de quartiers, dont le centre-ville. Dans sa publication Le marché sous la loupe pour la région de Montréal, la SCHL estime que les acheteurs étrangers représentaient environ 11 % de tous les acheteurs de copropriétés au centre-ville en 2016.
La courtière Marie-Yvonne Paint de Royal LePage à Westmount, qui se spécialise dans la propriété luxueuse, confirme la présence accrue d’acheteurs asiatiques. « Il y a clairement un avant et un après depuis l’introduction d’une taxe à Vancouver pour les non-résidents. » — Marie-Yvonne Paint, courtière. Elle s’attend à ce qu’une nouvelle vague d’investisseurs chinois déferle dans les prochains mois à Montréal. »
 
	Comme à l’exemple des villes de Vancouver et Toronto, la ville de Montréal devrait mettre en place rapidement une taxe pour ralentir la spéculation foncière à Montréal. Cette taxe pourrait contribuer à baisser les taux d’intérêts d’un programme de report des impôts fonciers à Montréal. Le document mentionné au point suivant, permet de comprendre les interactions entre ces deux mesures. 
 
	Selon l’ONU53,  la spéculation financière a conduit à une crise mondiale insoutenable du logement, selon une experte de l’ONU. Cet énoncé à lui seul devrait être un indicateur de la direction à suivre pour la ville de Montréal. Faire comme les villes de Toronto, Vancouver et Londres en mettant en place des politiques fiscales permettant un ralentissement de cette spéculation.  L’OCDE et la spéculation financière
« Le rapport de Mme Farha recommande des cadres plus solides, fondés sur les droits, à l’échelle nationale et internationale pour résoudre le problème. Il suggère que les États réglementent les acteurs privés non seulement pour prévenir des violations flagrantes des droits de l’homme, mais aussi pour s’assurer que leurs actions sont compatibles avec l’obligation de faire du logement un droit humain pour tous.
À Londres, par exemple, les promoteurs n’ont pas été effrayés par l’exigence de logements sociaux, a déclaré Mme Farha dans son allocution, tandis qu’à Vancouver, au Canada, les logements vacants sont assujettis à un prélèvement d’impôt de 1% qui contribue au logement des personnes à faible revenu. »
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Que la prochaine administration municipale mette en place les lois qui permettent la mise en place d’une taxe sur la spéculation foncière de 15% comme Toronto et Vancouver.
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4.5 Besoin d’un programme québécois de report des impôts fonciers 
 
	L’augmentation subite et importante des taxes foncières depuis le début des années 2000 affecte l’ensemble des citoyens de toutes les municipalités du Québec. 
	Dans les municipalités avec un marché immobilier actif, la demande de propriétés est très élevée ce qui occasionne une pression à la hausse sur les prix de l’immobilier. On a vu apparaître en 2017, des nouvelles taxes à Toronto,  Vancouver, Londres et ailleurs dans le monde en vue de limiter la spéculation foncière. Ces taxes servent aussi à contribuer à la diversification des sources de revenus des ces villes et municipalités. 
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	Localement, les citoyens sont affectés plus ou moins grandement dans la mesure de l’augmentation du rôle immobilier triennal. Le rôle reflète de façon générale cette augmentation dans le compte de taxes. Cette augmentation est absorbée par l’ensemble des propriétaire résidentiels et non résidentiels. 
	Est-ce que l’ensemble des propriétaires peut absorber cette augmentation, mais plus particulièrement, qu’en est-il des propriétaires qui résident depuis longtemps dans leur demeure et qui ont un revenu fixe de retraite? 
	Certaines de ces personnes peuvent devoir quitter leur résidence à cause de l’incapacité de payer leurs taxes foncières qui augmentent plus rapidement que leurs revenus de retraite.  On parle ici du phénomène de gentrification. 
 
	Les effets de la gentrification causent dont une pression sur les propriétaires et locataires avec des revenus plus faibles. Il en résulte une pression économique des plus riches sur les plus pauvres. Cette pression est mise en évidence par l’apparition de troubles ou de manifestions sociale sur les commerçants dans les quartiers en voie de gentrification.  
	En parallèle, le gouvernement du Québec coupe dans son programme d’habitations à loyer modique et le déficit de logements sociaux s’agrandit toujours54.
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Que la prochaine administration municipale effectue les démarches auprès du gouvernement provincial pour qu’elle mette en place les lois qui permettent la mise en place d’un programme de report des impôts fonciers.
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5. La Gouvernance, les normes ISO et les politiques municipales
 
	Ce cinquième chapitre nous permet de boucler la boucle. Nous allons à nouveau nous référer au  livre Blanc municipal (UMQ). Ce texte d’une grande qualité nous a inspiré par son honnêteté et sa franchise. Nous avons tenté d’utiliser la même approche avec cet essai.
	Cette section a été conçue à la suite des lacunes que nous avons notées à la lecture des rapports de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal pour les années 2015 et 2016. Elle comprend aussi  l’étude des bonnes pratiques en termes de gouvernance que nous avons pu constater au sein de nombreuse entreprises. 
	L’importance de ce thème dans la gestion moderne des entreprises justifie sans aucun doute l’adoption de cette approche par l’administration de la ville de Montréal. Nous vous présenterons une définition de ce qu’est la gouvernance, son importance et les domaines d’applications de cette dernière. 
	La suite de la commission Charbonneau nous laisse à penser qu’il faut laver plus blanc que blanc. En effet, dans la foulée de la commission Charbonneau de plus petites municipalités (Brossard, St-Calixte, St-Colomban55) adoptent ou vont adopter la norme ISO37001 et décident de mettre en place un système de gestion anti-corruption. 
	Que compte faire l’administration municipale de Montréal? Des politiques municipales de la ville de Montréal méritent une mise à jour. Parmi celles-ci, la politique de développement durable et la politique de protection des milieux humides nous semble les plus pertinentes. 
	Pour terminer ce chapitre nous vous proposerons quelques exemples et des recommandations.
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	Dans la cinquième section du  livre Blanc municipal, les auteurs proposent sept engagements ainsi que des recommandations pour la municipalité de demain. Examinons-les ensemble.
 
Le premier engagement : Municipalité plus transparente. Deux recommandations ont été formulées. Nous les citons ici parce qu’elles le méritent :
 
« Recommandation du livre blanc # 15 : Que les élus municipaux s’assurent de la divulgation publique des principes de fonctionnement et de gestion de la municipalité. 
 
Qu’ils s’engagent à créer un environnement propice à la participation citoyenne, à diffuser une information complète et compréhensible à la population. 
 
Recommandation du livre blanc # 16 : Que le gouvernement du Québec procède à une révision des lois afin d’assurer de nouvelles règles sur le financement municipal quant aux dons individuels, aux dépenses autorisées et au financement public. »
 
Les quatre autres engagements méritent d’être lus dans le document original.  
	Le sixième engagement : Municipalité plus créative. Trois recommandations ont été formulées. Nous en citons deux ici parce qu’elles le méritent :
 
« Recommandation du livre blanc # 26 : Que les élus favorisent l’innovation provenant de l’expertise interne de l’institution municipale mais aussi valorisent celle issue de la communauté (voir la suite pour le détail spécifique).
Recommandation du livre blanc # 27 : Que le milieu municipal favorise une culture d’excellence et d’innovation en documentant et en diffusant les succès et la distinction en accordant une importance à leur contextualisation (voir la suite pour le détail spécifique). »
 
	Le dernier engagement : Municipalité plus ouverte. L’engagement mérite d’être lu dans le document original. 
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5.1 La gouvernance: définition, objectif et domaines d’activités
 
	Afin de bien assoir la gouvernance, nous vous présentons deux extraits qui traitent de ce sujet. Évidemment on a juste à penser au Québec, qu’il y a l’Institut sur la gouvernance, tellement le sujet est important.  Nous vous proposons aujourd’hui deux visions d’une définition de la gouvernance : l’académique et celle de la pratique comptable. 
	Le concept de gouvernance est si vaste que madame Isabelle Lacroix professeure et monsieur Pier-Olivier St-Arnaud étudiant de l’université de Sherbrooke ont produit un texte en 2012. Il contient une définition de la gouvernance, ils ont décrit le concept dans un document d’une quinzaine de pages.
	Au XXI siècle, la profession de comptable est très importante. Toutes les organisations ont des comptables professionnels. Les budgets et les rapports de gestion sont produits par ces derniers. C’est du sérieux, voyons sur le site Web de leur fédération internationale ce que les auteurs ont à dire à ce sujet.  ￼[image: image-86.png]
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	Voici la définition de la gouvernance produite par madame Lacroix56 et monsieur St-Arnaud: 
	« La gouvernance est l’ensemble des règles et des processus collectifs, formalisés ou non, par lequel les acteurs concernés participent à la décision et à la mise en œuvre des actions publiques. Ces règles et ces processus, comme les décisions qui en découlent, sont le résultat d’une négociation constante entre les multiples acteurs impliqués. Cette négociation, en plus d’orienter les décisions et les actions, facilite le partage de la responsabilité entre l’ensemble des acteurs impliqués, possédant chacun une certaine forme de pouvoir. » 
 
	La fédération internationale des comptables (IFAC) donne l’objectif sur la gouvernance et son importance dans une organisation :
	« L'objectif ultime de la gouvernance est de créer et d'optimiser le succès organisationnel durable et la valeur des parties prenantes, en équilibrant les intérêts des différentes parties prenantes. Il comprend des dispositions mises en place pour s'assurer que les organisations définissent et atteignent les résultats escomptés. »
 
Pourquoi la gouvernance est si importante selon (IFAC)?
	« Les organisations s'efforcent d'être compétitives et durables sur le long terme ; Les éléments essentiels sont la création et l'optimisation de la réussite organisationnelle et de la valeur des parties prenantes, une utilisation efficace des ressources et une responsabilisation. 
	La gouvernance devrait donc être plus qu'un exercice de conformité conçu dans le seul but de satisfaire aux exigences réglementaires - il devrait impliquer à la fois la conformité et le rendement.
	La gouvernance encourage une meilleure prise de décision organisationnelle et une responsabilisation pour l'intendance efficace des ressources. Il se caractérise également par un examen rigoureux, qui offre une pression importante pour améliorer les performances organisationnelles.
	Une gouvernance efficace affecte tout le cycle organisationnel : planification stratégique, utilisation des ressources, création de valeur, responsabilisation et assurance. 
	Une telle approche holistique garantit que la gouvernance n'est pas "bloquée" mais "intégrée" - intégrée à tous les aspects d'une organisation.
	Les organisations à succès font référence aux procédures et pratiques de gouvernance de leurs pairs. Ils évaluent régulièrement les résultats pour assurer l'efficacité continue de leurs pratiques de gouvernance et les adapter et les améliorer pour les opportunités et les menaces futures au fur et à mesure que les organisations et leurs environnements changent. »
 
	La gestion stratégique selon une firme de consultants de Montréal57 peut se définir ainsi: 
La gestion stratégique se compose d’une série de décision d’affaires et d’action qui détermine la performance à long-terme d’une entreprise. La gestion stratégique permet à l’entreprise de fonctionner dans un environnement complexe et dynamique de manière réussie. Il s’agit d’un scan environnemental (interne et externe), la formulation de stratégies (plan stratégique et planification long-terme), mise en œuvre de la stratégie, et l’évaluation et le contrôle. La gestion stratégique met en valeur l’évaluation et les suivis des occasions d’affaires externes et les défis par rapport aux forces et faiblesses de l’entreprise.￼[image: image-87.png]
5.2 Besoin d’adopter la norme ISO37001 système de gestion anti-corruption
 
	Tant du point de vue canadien qu’américain, de plus en plus d’organisations publiques ou privées mettent en place des politique d’anti-corruption. Par exemple, la compagnie Chicago Bridge & Iron58 en a une assez complète pour une entreprise privée. 
« À cet égard, la nouvelle norme ISO 37001 pour un système anti-corruption s’avère une solution qui est de nature à prévenir la corruption. Les pratiques promues par ISO 37001 impliquent que les organismes qui s’y soumettent, implantent des processus pour éliminer les conflits d’intérêts et engagent l’organisation à considérer tous les signalements, à enquêter sur ceux-ci, à protéger les dénonciateurs, à déposer des recommandations, à assurer une reddition de comptes et surtout à assurer une amélioration continue en effectuant des audits et en dressant des bilans annuels ».  
￼[image: image-88.png]
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	De plus, cette norme ISO fait la promotion de la fiabilité et de la confidentialité. Les détenteurs de charge publique doivent assumer leur responsabilité et démontrer à la population qu’ils ne se défilent pas et qu’ils prennent toutes les mesures requises pour lutter contre la corruption avec l’adoption des meilleures pratiques.
	Au Québec, nous pouvons nous attendre à des certifications à partir de l’automne 2017. Est-ce que la ville de Montréal sera du nombre ? 
« Une candidate à la mairie propose la norme ISO anti-corruption » voilà le titre de la journaliste Kathleen Lévesque59 dans son article de La Presse du 21 juin 2017. Elle citait « Ça lance un message important au personnel et aux tierces parties qui font affaire avec la ville, que ce soit des fournisseurs, des partenaires ou des sous-traitants : il y a une normes mise en place et on va la suivre. »
 
A quand l’instauration des meilleures pratiques. Quels sont les plans de la métropole pour la prochaine campagne électorale ?
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Que la prochaine administration municipale mette en place la norme ISO37001 et le système anti-corruption qui doit l’accompagner.
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5.3 Mise à jour de la politique de développement durable à Montréal
 
	Du point de vue du développement durable, la ville de Montréal dans sa livraison des services aux citoyens propose une belle sélection d’actions sur son site Web60. Dans la section ; Montréal durable 2016-2020, la ville propose trois plans d’action qui sont vraiment bien. Dans son bilan 2014-2015, l’administration fait un suivi des 37 actions municipales qui proviennent de ces différents plans. 
	Comme citoyen, c’est efficace mais pas efficient lorsque l’on regarde d’un peu plus près la réalisation des travaux d’entretien sur les infrastructures opérationnelles et du réseau routier.  Examinons ensemble quelques exemples et une recommandation,￼[image: image-91.png]
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Exemples du manque d’efficacité et d’efficience sur des projets
1.	Réparation des infrastructures de la rue Laurier à l’ouest de Parc et pavage en asphalte des trottoirs qui ont fait disparaître les bateaux et indications de direction pour les aveugles. Elles sont absentes sur les parties asphaltées, on devra reprendre une partie des travaux pour respecter les normes pour les handicapés;
2.	Monsieur Pierre-André Normandin61 dans son article du 1er mai mentionne « Un nid-de-poule et des fissures ont commencé à se former dans une rue de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie complètement réasphaltée il y a cinq mois à peine. Même phénomène dans une rue du Vieux-Montréal, elle aussi asphaltée en novembre dernier. L'opposition à l'hôtel de ville remet en question l'efficacité du programme lancé par la métropole pour prolonger la durée de vie de certaines chaussées en attendant des réparations en profondeur. » 
3.	Selon l’auteur de l’article, « L'arrondissement de Ville-Marie explique que cet asphalte a été installé de façon temporaire seulement. La chaussée doit être faite en vieux pavé plutôt qu'en bitume. Or, le chantier de 5,2 millions pour refaire les infrastructures sous la rue Saint-François-Xavier a été plus complexe que prévu. Les travaux devaient être terminés en novembre, mais ils ont pris du retard. Pour éviter de nuire aux célébrations du 375e anniversaire de Montréal, il a été décidé de faire un asphaltage temporaire et de reporter à 2018 la fin des travaux. Le trou apparu depuis sera colmaté, indique l'Arrondissement. « Toutes les chaussées sont garanties pour un an, alors on va régler cela », laisse entendre Lionel Perez, élu responsable des infrastructures. Des travaux réalisés dans le cadre du PCPR étaient dans la ligne de mire du Bureau de l'inspecteur général (BIG), ses enquêteurs ayant estimé que d'importants correctifs s'imposaient sur des chantiers visités. À l'automne 2015, le contrat d'un entrepreneur avait été temporairement suspendu. La commission responsable du BIG avait alors recommandé de mettre en place un « suivi des chaussées traitées pour mesurer l'efficacité réelle du programme sur la durée de vie des chaussées ». Un suivi est effectué, mais les résultats ne sont pas encore disponibles.￼[image: pasted_image-1.png]
 
  
 
 
 
 
 
 
4.	Toujours sur Parc, la réfection de la rue Parc effectuée en 2010-201162 a permis de faire des travaux majeurs sur les infrastructures.  La rue a été dotée d’une nouvelle conduite d’eau, de bitume et de trottoirs en pavé. Cinq ans après les travaux, des réparations ont détruit plusieurs de ces trottoirs en pavés et une nouvelle couche d’asphalte vient tout juste d’être ajoutée comme le montre cette photo prise en juin 2017. L’entretien est fait sans égard aux travaux précédents d’aménagement. Est-ce qu’une rue à aussi haut volume de circulation 100,000 voitures et 100,000 usagers des transports en commun utilisent chaque jour mériterait une infrastructure plus durable « en ciment » comme certaines sections d’autoroutes ? 
2010   (fin 2012)                       2017   travaux                       sur  ave Parc￼￼￼[image: image-92.png][image: pasted_image-2.png][image: pasted_image-3.png] 
 
Pavage bâclé : Projet Montréal dépose une plainte au BIG en novembre 2016. Remise en question du programme complémentaire de planage-revêtement (PCPR). Selon madame Daphné Cameron journaliste à la Presse qui cite le maire Ferrandez, le chantier du la rue du parc Lafontaine illustre les failles du PCPR. La ville compte investir 415 millions dans du temporaire.
 
	Dans cette annexe, on relève le fait (articles trouvés dans l’actualité des journaux) qu’un grand nombre de travaux d’infrastructures qui sont réalisés par les entreprises embauchées par la ville de Montréal sont faits sur une base temporaire, ce qui va à l’encontre du développement durable.
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Utiliser l’approche de développement durable au niveau des infrastructures municipales en réalisant des travaux de meilleure qualité (i.e. le pavage en ciment) pour les intersections avenues ou routes à haut débit de circulation
 
	L’ONU dans sa section sur le développement durable63 propose 17 objectifs pour transformer le monde. Parmi ceux-ci ; l’objectif (#5) l’égalité entre les sexes, l’objectif (#9) sur l’infrastructure vise à avoir des infrastructures de qualité et l’objectif (#11) sur les villes propose en autres, d’avoir plus de logements abordables.
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Adopter le plus rapidement possible une politique pour assurer une représentation des élus qui prône l’égalité entre les hommes et les femmes
￼[image: image-95.png]
5.4 Ajustements à la politique de protection des milieux naturels à Montréal
 
	La politique de protection et de mise en valeur des milieux naturels64 a été déposée en 2004 par l’administration municipale. En voici un extrait, 
« Tout en composant avec son riche passé industriel et son statut de métropole, Montréal entend, dans un avenir rapproché, atteindre l’objectif de 8 % de protection de son territoire, tel qu’établi dans la stratégie québécoise sur les aires protégées. En 2004, les aires protégées équivalent à un peu plus de 3 % de son territoire. 
	La présente politique vise à̀ doubler cette surface en milieu terrestre. Par ailleurs, elle reconnait la valeur écologique particulière des rives de notre archipel et compte bien s’occuper de leur sauvegarde. 
	L’identification de dix secteurs jugés prioritaires en raison de leur biodiversité́ est au cœur de la nouvelle Politique. » 
 
	Qu’en est-il treize ans plus tard ?.￼[image: image-96.png] 
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	Le bilan 2014-2015 pour le plan de développement durable65 de la collectivité montréalaise parle d’une atteinte de 70% de l’objectif de 6% établi dans la politique en 2004. A 4.2 % réalisé sur 6%, il reste encore beaucoup à faire pour protéger les milieux fragiles.
	Dans l’article du Devoir David Fletcher66 nous parle du projet de développement immobilier dans le boisé situé à Pierrefonds-Roxboro. Monsieur Fletcher qui milite au sein du groupe citoyen la Coalition verte, n’est pas rassuré. Le projet immobilier fera disparaître d’anciennes terres agricoles d’une grande valeur écologique, selon lui :
« Cela fait 10 ans que ce projet se prépare. Ce n’est pas une surprise pour nous, mais selon moi, ce n’est pas un projet de développement durable comme le prétend l’administration, dit-il. C’est un site unique, avec des milieux humides. On y trouve 157 espèces d’oiseaux, dont des rapaces. On y voit aussi beaucoup de cerfs de Virginie ainsi que des campagnols, des renards et des pékans. Il y a là tout un écosystème. Si ces terrains disparaissent, l’impact va être important pour l’Ouest-de-l’Île. »
M. Fletcher estime qu’avant de sacrifier ces habitats, la Ville devrait plutôt favoriser la restauration des nombreux terrains contaminés ailleurs sur l’île afin d’accueillir des projets immobiliers. 
« Montréal est l’une des villes au Canada où le taux de milieux naturels est le plus bas par personne, explique-t-il. Depuis l’arrivée de l’administration Coderre, la Ville n’a pas fait d’acquisitions de terrains, à part une parcelle qui était déjà prévue sous Gérald Tremblay. L’administration ne semble pas prendre au sérieux cet enjeu. »
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Faire la reddition de compte annuellement sur le degré d’atteinte de l’objectif de la politique de protection des milieux humides tel qu’énoncé en 2004, prendre action à chaque année pour atteindre cet objectif.
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5.5 Mettre en place un service de gouvernance
 
	La ville de Toronto67 a un budget de 414 millions pour la gouvernance et les services internes. Les sommes utilisées représentent 4% de son budget total. Ses agences et ses compagnies sont publiées dans son document du 9 juillet 2015, document intitulé « Board governance structure ». Le document explique ce qui est visé par la gouvernance et comment le citoyen est partie prenante de ce processus.￼[image: image-99.png]
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	Le processus de gouvernance est applicable à toutes les agences ou corporation où la loi est applicable à ces entités. Ce document permet de mettre en lumière les éléments suivants : 
	Les mandats et les responsabilités.

	Le comité de direction et sa composition. 

	La responsabilité du président.

	Pour les citoyens, l’éligibilité des citoyens, leurs qualifications et le processus d’embauche. 

	Les besoins des réunions et la rémunération.  

 
	Sur son site Web, la compagnie Bombardier68 possède un onglet pour la gouvernance. Cet onglet comprend un énoncé des pratiques en matière de gouvernance, des éléments de gouvernance pour le conseil d’administration, un comité de la gouvernance et des nominations, un comité RH et un comité des finances et de gestion de risques, un code de conduite des fournisseurs, etc. 
	La Vérificatrice Générale de la ville de Montréal mentionne dans son rapport cette phrase très importante :
	« Il est important de rappeler que le vérificateur général est un des piliers essentiels de la gouvernance des municipalités ; il rassure les élus et les citoyens quant à̀ la gestion efficiente, efficace et économique des fonds publics. » 
 
	Examinons ensemble ce prochain graphique, d’un point de vue des macros processus, le 1er niveau, c’est ce qui se fait durant une année fiscale : 
il débute par la planification et se termine par la vérification.￼[image: pasted_image-4.png] 
 
 
 
	Avec la lecture des rapports 2015 et 2016 de la vérificatrice générale, on peut comprendre que pour le 1er pilier de ce processus, que la rigueur associée au processus de la gouvernance est partiellement absent au début du cycle. Cette situation est possiblement due soit au manque de pro-activité des hauts dirigeants, soit une absence de compétence à ce sujet ou au manque de transparence des hauts dirigeants de la ville. 
	La nature de la vérification interne est de vérifier après les faits et opérations ce qui est très bien réalisé à partir des plans et budgets de départ et d’informer les hauts dirigeants de ce qu’ils doivent faire en amont. 
	Également, du point de vue du citoyen, il y a peu ou pas d’élément de la planification stratégique qui sont présentés au grand public. Les sites de Bombardier et de la STM (article de La Presse+ du 30 août 2017 de Bruno Bisson)69 par exemple possèdent une page Web ou des liens à ce sujet.  
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Mettre en place un service de la gouvernance en 2018 et publier ses politiques de gouvernance et sa planification stratégique sur son site Web 
 
	Une candidate à la mairie propose de revoir la gouvernance.  La journaliste Kathleen Lévesque70 dans son article de La Presse du 21 juin 2017 mentionnait :
« Des mesures concrètes sont envisagées. Pour Brossard Ensemble dit vouloir s’assurer que les meilleures pratiques en matière de gestion municipales soient implantées dans la municipalité. Mais il faudra d’abord et avant tout faire une analyse exhaustive de la situation, selon Mme Assad. « La gouvernance doit être revue afin de s’assurer qu’il n’y ait pas de favoritisme qui soit fait. » Il faut d’abord que le processus d’octroi de contrats et d’achats ainsi que la gestion, notamment des communications, ne soulèvent aucune question. » ￼[image: image-101.png]
 
Mettre en place un code de conduite des fournisseurs et le publier sur son site Web
 
Il reste encore beaucoup à dire sur plusieurs autres sujets, nous pensons en autres au logement social, etc. Nous laissons le soin aux autres organisations de prendre la relève et de contribuer à une prochaine édition de ce livre.￼[image: image-102.png] 
 

6. Capsules d’informations, en savoir plus
 
Les capsules d’informations viennent compléter la discussion que nous avons entreprise avec vous tout au long de ce livre. 
Elles sont un complément intéressant pour des sujets qui sont moins populaires auprès du grand public.
Voici les cinq capsules d’informations qui vous sont présentées sur les sujets suivants :
	Informations sur la gouvernance

	Informations sur la norme ISO37001

	Informations sur la norme ISO37120

	Informations sur la norme ISO26000

	Informations sur les rapports et suivis de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal pour les années 2015 et 2016
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6.1 Informations sur la gouvernance
 
	Nous avons voulu partir d’un exemple canadien pour parler de la gouvernance. La ville de Toronto71 est un exemple d’une ville qui a mis en place la gouvernance. Dans la présentation de son dernier budget, elle positionne sur un graphique les montants accordés pour le poste comptable « Gouvernance & Internal Services, $409 millions de dollars, soit 3% sur un budget de 12,25 milliards. 
La gouvernance en bref72:
	La gouvernance, dans sa forme fiduciaire, consiste à mettre en œuvre tous les moyens pour qu’un organisme puisse réaliser les fins pour lesquelles il a été créé, et ce de façon transparente, efficiente et respectueuse des attentes de ses parties prenantes.￼[image: image-104.png]
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	La gouvernance est donc faite de règles d’imputabilité et de principes de fonctionnement mis en place par le conseil d’administration pour arrêter les orientations stratégiques de l’organisation, assurer la supervision de la direction, en apprécier la performance économique et sociale et favoriser l’émergence de valeurs de probité et d’excellence au sein de l’organisation. La mise en place d’une telle gouvernance fiduciaire représente un progrès certain dans la plupart des domaines d’activités.
	Toutefois, l’IGOPP se fait le promoteur d’une forme de gouvernance « créatrice de valeurs » qui est plus exigeante mais plus apte à devenir un aiguillon de haute performance, un souffle d’énergie et de contribuer à la création de valeur durable pour l’organisation.
	Cette gouvernance « créatrice de valeurs » exige des membres de conseil « activistes », légitimes et crédibles. Elle prend forme selon les quatre piliers décrits ci-dessous :
« Si c’est par sa légitimité que le conseil acquiert l’autorité d’imposer sa volonté à la direction, c’est par sa crédibilité qu’il gagne son efficacité et sa capacité de créer de la valeur pour l’organisation. » (« L’indépendance des administrateurs : un enjeu de légitimité », prise de position de l’IGOPP, 2008). 
 
Exemple du groupe « centre sur les cités » de l’université de Toronto73 :
	Dans son document portant sur les élections à Toronto, le centre sur les cités de l’université de Toronto présente les 4 secteurs et les 44 quartiers de cette agglomération. L’université explique pourquoi la gouvernance est importante avec les notions suivantes : l’engagement civique envers le citoyen, le rôle de la société civique, l’organisation et l’efficacité dans la ville et la ville et sa région.  
	Dans ce document, les auteurs définissent la gouvernance comme suit « By gouvernance, we mean the larger process of how governements and their officials operate and how they relate to groups  people, local communities, and residents who required their help and support ». Le document est destiné à décrire les principaux composants du processus de gouvernance dans la ville de Toronto. Le document a été conçu pour permettre un choix électoral, donc se veut neutre, objectif et sans partisannerie.
	Pourquoi la gouvernance est importante : Elle permet de comprendre comment le gouvernement municipal fonctionne. Voici les éléments (du domaine municipal) étudiés par le rapport :
•	La citoyenneté;
•	Le vote et les élections;
•	La représentation des élus (une moyenne de 56,892 électeurs par conseiller) : 44 conseillers et un maire;
•	Le rôle de la société civile;
•	Les associations de propriétaires ou de regroupements de citoyens;
•	L’organisation et l’efficacité de la ville: L’hôtel de ville; les comités (3); les composants du service civil; les agences, conseils et autres composants; les lois, les règlements et la police/crime, le Toronto Transit Commission (équivalent de la STM); le bureau de santé;
•	La ville et la région; le contexte du Toronto métropolitain; le contexte provincial;
•	Une gouvernance à multi-niveau.
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WHAT IS GOOD GOVERNANCE74?
Good governance is about the processes for making and implementing decisions. It’s not about making ‘correct’ decisions, but about the best possible process for making those decisions.
 
Good decision-making processes, and therefore good governance, share several characteristics. All have a positive effect on various aspects of local government including consultation policies and practices, meeting procedures, service quality protocols, councillor and officer conduct, role clarification and good working relationships.
 
WHAT ARE THE MAIN CHARACTERISTICS OF GOOD GOVERNANCE?
Good governance is accountable
Good governance is transparent
Good governance follows the rule of law
Good governance is responsive
Good governance is equitable and inclusive
Good governance is effective and efficient
Good governance is participatory
 
Le prochain texte a été produit par : the Municipal Association of Victoria en Australie. Cette association est active sur le plan municipal depuis 1907. On comprend le degré de maturité de cette organisation à travers ses publications. http://www.mav.asn.au/. L’Australie finance cette association. 
 
Voici un bref extrait sur la planification stratégique75.
 
ROLE OF THE STRATEGIC PLANNING PROCESS
The strategic planning process is intended to bring together council and community interests in a coherent plan for the whole municipality. 
ROLE OF THE STRATEGIC PLANNING PROCESS The strategic planning process is intended to bring together council and community interests in a coherent plan for the whole municipality. 
 
Il reste beaucoup à dire sur la gouvernance, Internet est une bonne façon de se renseigner. La formation sur la gouvernance et l’expertise de l’Institut sur la gouvernance sont aussi deux autres excellentes sources d’informations.￼[image: image-106.png]
6.2 La norme ISO37001 Système de management anti-corruption
 
Voici la définition de la norme76 selon l’organisme qui l’à mis en place.
N.B. La suite du texte est un copié/collé de la référence donnée dans cette capsule.
	L'ISO 37001: 2016 définit des exigences et fournit des préconisations pour l'établissement, la mise en œuvre, la tenue à jour, la revue et l'amélioration d'un système de management anti-corruption. Le système peut être autonome ou intégré à un système de management global.
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	L'ISO 37001:2016 couvre les aspects suivants en ce qui concerne les activités de l'organisme:
- corruption dans les secteurs public, privé et à but non lucratif;
- corruption par l'organisme;
- corruption par le personnel de l'organisme agissant pour le compte de l'organisme ou dans son intérêt;
- corruption par les partenaires commerciaux de l'organisme agissant pour le compte de l'organisme ou dans son intérêt;
- corruption de l'organisme;
- corruption du personnel de l'organisme dans le cadre des activités de l'organisme;
- corruption des partenaires commerciaux de l'organisme dans le cadre des activités de l'organisme;
-corruption directe et indirecte (par exemple, un pot-de-vin offert ou accepté par une tierce partie).
 
 
	L'ISO 37001:2016 est applicable à la corruption uniquement. Il définit des exigences et fournit des préconisations pour les systèmes de management conçus pour aider les organismes à prévenir, détecter et lutter contre la corruption, et à respecter les lois anti-corruption et leurs engagements volontaires applicables à leurs activités.
	L'ISO 37001: 2016 n'aborde pas spécifiquement la fraude, les ententes et autres délits anti-trust/de concurrence, le blanchiment d'argent ou autres activités liées à des manœuvres frauduleuses, même si l'organisme peut choisir d'étendre le périmètre du système de management afin d'inclure de telles activités.
	Les exigences du présent document sont génériques et destinées à s'appliquer à tous les organismes (ou parties d'organisme), indépendamment du type, de la taille et de la nature de l'activité, qu'ils évoluent dans le secteur public, privé ou à but non lucratif. L'étendue de l'application de ces exigences dépend des facteurs décrits en 4.1, 4.2 et 4.5.
 
Qu’est-ce qu’un système de management anti-corruption77 ?
	La mise en place d’un système de management anti-corruption vise à promouvoir une culture anti-corruption au sein des organismes et à mettre en œuvre des moyens de contrôle appropriés, permettant d’augmenter les chances de déceler la corruption et d’en réduire d’emblée l’incidence.
	ISO 37001, Systèmes de management anti- corruption – Exigences et recommandations de mise en œuvre, définit les exigences et fournit des préconisations pour l’établissement, la mise en œuvre, la tenue à jour et l’amélioration d’un système de management anti-corruption. Le système peut être autonome ou intégré à un système de management global.
	La norme couvre les risques de corruption dans les secteurs public, privé et sans but lucratif, y compris la corruption par et à l’encontre d’un organisme ou de son personnel, et les pots-de-vin offerts ou acceptés par une tierce partie. Susceptible de s’immiscer partout, la corruption peut impliquer un avantage de n’importe quelle valeur, qu’il soit  financier ou non-financier.
 
Quels avantages ISO 37001 apportera-t-elle à mon entreprise ou à mon organisme ?
	ISO 37001 vient appuyer votre organisme dans la mise en œuvre d’un système de management anti-corruption ou le renforcement des moyens de contrôle déjà en place. Elle exige la mise en place d’une série de mesures telles que l’adoption d’une politique anti-corruption, la désignation d’une personne chargée de superviser la conformité à cette politique, la sélection et la formation des employés, l’évaluation des risques de corruption relatifs à certains projets ou partenaires commerciaux, la mise en œuvre de moyens de contrôle  financiers et commerciaux, et l’engagement de procédures de signalement et d’enquête.
	La direction doit démontrer son leadership et son engagement vis-à-vis du système de management anti-corruption et en communiquer la politique et les objectifs à l’ensemble du personnel et aux tierces parties, telles que les sous- traitants, les fournisseurs et les partenaires associés à des activités communes.
	Le système de management contribue ainsi à réduire le risque de corruption et permet de démontrer à la direction, au personnel, aux propriétaires, aux investisseurs, aux clients et aux autres partenaires commerciaux que des moyens de contrôle anti-corruption fondés sur de bonnes pratiques internationalement reconnues sont en place. Il peut également, dans le cadre d’une enquête judiciaire, servir à prouver que des mesures raisonnables ont été prises pour prévenir la corruption.
 
À qui s’adresse ISO 37001 ?
	Les exigences d’ISO 37001 sont génériques et destinées à s’appliquer à tous les organismes (ou parties d’organisme), indépendamment du type, de la taille et de la nature de l’activité, qu’ils exercent leur activité dans le secteur public, privé ou sans but lucratif. Cela englobe les entreprises publiques, les grandes entreprises, les PME et les organisations non-gouvernementales.
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6.3 La norme ISO37120 sur la qualité de la vie des citoyens dans les villes
 
La documentation pour cette norme est payante. 
N.B. La suite du texte est un copié/collé de la référence donnée dans cette capsule.
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	ISO 3712078:2014 defines and establishes methodologies for a set of indicators to steer and measure the performance of city services and quality of life. It follows the principles set out and can be used in conjunction with ISO 37101:?, Sustainable development in communities ? Management systems ? General principles and requirements, when published, and other strategic frameworks.
 
	ISO 37120:2014 is applicable to any city, municipality or local government that undertakes to measure its performance in a comparable and verifiable manner, irrespective of size and location.
 
Certification ISO 37120 - Québec79 mise sur la qualité de vie des citoyens
 
	Québec, le 1er mars 2017 – La Ville de Québec annonce son inscription au processus d’accréditation à la seule certification internationale sur le développement durable des collectivités, appelée la norme ISO 37120. Cette inscription vise à poursuivre les actions de la Ville dans l’amélioration du milieu de vie des citoyens.
 
	« Nous sommes à l’affût de nouvelles initiatives. En inscrivant la Ville à la certification ISO 37120, nous souhaitons utiliser cet outil de planification exceptionnel pour améliorer la qualité de vie ainsi que les services offerts aux citoyens tout en ayant l’occasion d’apprendre des autres villes certifiées, a souligné le maire de Québec, M. Régis Labeaume. »
 
	Déployée par le World Council on City Data (WCCD), le chef mondial en matière de données normalisées, la norme ISO 37 120 mesure et évalue la performance des services municipaux et la qualité de vie d’une ville selon une centaine d’indicateurs.

La région de Québec représentée au Global Cities Summit
	Du 5 au 7 mars, 103 villes certifiées en provenance de 26 pays se réuniront à Dubaï dans le cadre du 2017 Global Cities Summit. Le maire de Saint-Augustin-de-Desmaures, M. Sylvain Juneau, et la directrice des ventes du Centre des congrès de Québec, Mme Caroline Langelier, y représenteront la région de Québec afin d’attirer ce prestigieux événement à Québec en 2018.
 
Une norme inédite relative aux indicateurs
	La norme ISO 37120 s’appuie sur 17 thèmes, tels que l’économie, le transport, l’aménagement urbain, la sécurité, la qualité de vie des villes, qui sont déclinés en 100 indicateurs de performance. Selon le nombre d’indicateurs rendus publics, la norme permet l’obtention d’une accréditation basée sur cinq catégories : aspirant, bronze, argent, or et platine.
 
	La Ville de Québec vise l’obtention de la certification platine, ce qui signifie se conformer aux exigences de la norme en atteignant les plus hauts standards dans 91 des 100 indicateurs.
 
Pour en savoir plus sur le World Council on City Data : dataforcities.org
 
Stéphanie Martin à publié80 : La Ville de Québec est intéressée à imiter Saint-Augustin-de-Desmaures et à obtenir la certification ISO 37120, qui mesure la qualité de vie des citoyens.
 
	Saint-Augustin a obtenu la certification platine ISO 37120 en mai dernier à Toronto, devenant la quatrième ville au Canada à se voir décerner cette reconnaissance.
	Cette norme a été créée en 2014 et est la première norme internationale dédiée à la qualité de vie des citoyens dans les villes. Elle mesure 100 indicateurs tels l’environnement, la santé, la sécurité, la mobilité. La Ville de Saint-Augustin avait alors fourni 98 indicateurs sur une possibilité de 100. «Cela nous permet de nous donner un portrait de notre ville qu’on peut suivre dans le temps et un outil de marketing pour aller chercher des investisseurs à l’étranger», a illustré le maire de Saint-Augustin, Sylvain Juneau.
 
Toronto participe aussi : voir le lien pour en savoir plus.
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6.4 La norme ISO26000 sur la responsabilité sociale
 
La documentation pour cette norme est payante.
N.B. La suite du texte est un copié/collé de la référence donnée dans cette capsule.
Description de la norme ISO 2600081 – Responsabilité sociétale.
	Les entreprises et les organisations n’opèrent pas dans le vide. La manière dont elles s’inscrivent au cœur de la société et de leur environnement est un facteur décisif pour la poursuite de leurs activités. C’est du reste un paramètre toujours plus utilisé pour évaluer leur performance globale.
 
	ISO 26000 donne des lignes directrices aux entreprises et aux organisations pour opérer de manière socialement responsable. Cela signifie agir de manière éthique et transparente de façon à contribuer à la bonne santé et au bien-être de la société.￼[image: image-111.png]
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	ISO 26000:2010 contient des lignes directrices et non des exigences. Elle ne se prête donc pas à la certification, contrairement à d’autres normes très connues de l’ISO. Elle permet en revanche de clarifier la notion de responsabilité sociétale, d’aider les entreprises et les organisations à traduire les principes en actes concrets, et de faire connaître les meilleures pratiques en matière de responsabilité sociétale, dans le monde entier. Elle vise les organisations de tous types, quelle que soit leur activité, leur taille ou leur localisation.
	
	La norme a été publiée en 2010 au terme de cinq années de négociations entre un très grand nombre de parties prenantes dans le monde entier. Des représentants des gouvernements, des ONG, de l’industrie, des groupes de consommateurs et du monde du travail ont été impliqués dans son élaboration. Elle représente donc un consensus international.
 
	ISO 26000:2010 contient des lignes directrices et non des exigences. Elle ne se prête donc pas à la certification, contrairement à d’autres normes très connues de l’ISO. Elle permet en revanche de clarifier la notion de responsabilité sociétale, d’aider les entreprises et les organisations à traduire les principes en actes concrets, et de faire connaître les meilleures pratiques en matière de responsabilité sociétale, dans le monde entier. Elle vise les organisations de tous types, quelle que soit leur activité, leur taille ou leur localisation.
	
	La norme a été publiée en 2010 au terme de cinq années de négociations entre un très grand nombre de parties prenantes dans le monde entier. Des représentants des gouvernements, des ONG, de l’industrie, des groupes de consommateurs et du monde du travail ont été impliqués dans son élaboration. Elle représente donc un consensus international. 	
 
L’essentiel82 à lire dans la note de la référence qui comprend le prochain diagramme.￼[image: pasted_image-5.jpg]
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6.5 Les suivis de la Vérificatrice Générale  pour les années 2015 et 2016
 
Nous présentons dans cet essai, des extraits des deux derniers rapports de la Vérificatrice Générale de la ville de Montréal. Nous vous invitons à lire ces rapports dans leur intégralité. Ils sont riches en enseignements.
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prochain chapitre
 
Extrait du rapport 2015 de la Vérificatrice Générale– Faits saillants
Début de la 1ière grosse citation.
« Au cours de l’année 2013, la Direction générale de la Ville a établi de nouvelles cibles de performance pour la mise en œuvre des recommandations formulées par le BVG. Ainsi, depuis l’année 2012, ces cibles sont les suivantes : 
•	70 % des recommandations formulées devront être réglées au terme de la première année suivant leur publication; 
•	90 % des recommandations formulées devront être réglées au terme de la deuxième année suivant leur publication. 
	Dans mon rapport annuel de 2013, de même que dans celui de 2014, je faisais état que la proportion des recommandations dont le statut était considéré comme réglé était bien en deçà de la cible de 70 % fixée par la Direction générale. En effet, parmi les recommandations formulées en 2012, 43 % seulement présentaient un statut réglé au terme de la première année suivant leur publication, alors que pour les recommandations formulées en 2013 cette proportion de recommandations considérées réglées ne s’élevait qu’à 44 % par rapport à la cible de 70 % fixée. 
	Devant ce constat, dans mon rapport annuel de 2013 j’ai recommandé́ à la Direction générale de sensibiliser les unités d’affaires à l’importance de mettre en œuvre les recommandations de mon Bureau à l’intérieur d’un an, dans la plupart des cas, et que cela se reflète dans les plans d’action soumis. Dans mon rapport annuel de 2014, je réitérais l’importance que la Direction générale prenne les mesures qui s’imposent afin que les engagements pris par les unités d’affaires dans les plans d’action devant assurer la mise en œuvre des recommandations du vérificateur général soient respectées. 
	Or, à la suite des travaux de suivi réalisés en avril 2016, je constate que la situation ne s’est guère améliorée. D’abord, une faible proportion, s’élevant à 35 %, des recommandations formulées en 2014, lesquelles en étaient à leur première année de suivi suivant leur publication, présente un statut réglé. Qui plus est, les recommandations formulées en 2013, qui en sont à leur deuxième année de suivi, de même que celles formulées en 2012, qui en sont à leur troisième année de suivi, n’ont pas franchi la cible de mise en œuvre attendue (statut « réglé ») de 90 %, alors que les résultats obtenus sont respectivement de 67 % et de 79 %. Force est de constater que la situation se dégrade. 
	Un peu plus loin dans le rapport, on retrouve l’analyse suivante sur : 4.9 Gestion des travaux de construction et de rénovation des immeubles de la Ville de Montréal 
	Les projets de construction et de rénovation des immeubles (les Centres sportifs et de loisirs, les bibliothèques, les bureaux administratifs, les ateliers, les casernes) nécessitent des investissements d’environ 220 M$ par an. 
	Plusieurs intervenants sont concernés (le client, le fournisseur interne ou externe de services, le surveillant des travaux, l’entrepreneur en construction), d’où la nécessité d’une coordination adéquate pour s’assurer du contrôle des coûts, de l’échéancier et de la qualité attendue. 
	Le Cadre de gouvernance des projets et des programmes de gestion d’actifs municipaux (CGP) s’appliquant aux projets d’envergure (p. ex. > 10 M$) n’est pas respecté pour deux projets (piscine Annie-Pelletier et bibliothèque Marc-Favreau). 
	La Ville ne dispose pas d’un cadre normalisé pour les projets de moindre envergure (p. ex. < 10 M$). Pour les projets de la piscine Valleycrest et de la caserne 32, les unités d’affaires ont adopté des méthodes hétérogènes et officieuses qui ne suivent pas systématiquement les bonnes pratiques de gestion de projet ni ne sont toujours conformes avec les encadrements. 
En conclusion pour le point 4.9
	La saine gestion de projet est une démarche visant à en organiser le déroulement opérationnel de manière à atteindre les objectifs selon les délais fixés et dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée. Or, nos travaux ont permis de relever d’importantes lacunes dans les pratiques de gestion de projet de construction et de rénovation d’immeubles qui exigent une attention particulière de la part des responsables des unités d’affaires auditées et de la Direction générale de la Ville. 
	On constate tout d’abord que, bien que la Ville se soit dotée d’un cadre de gouvernance pour la gestion des projets d’envergure, celui-ci n’est pas systématiquement appliqué pour les projets assujettis. Quant aux projets de moindre envergure, aucun cadre de gouvernance ne s’applique. Cette situation induit des pratiques et des méthodes de travail hétérogènes dans les unités d’affaires qui ne sont pas systématiquement alignées avec les bonnes pratiques de gestion de projets. 
	De plus, la gouvernance de projet, qui officialise les rôles et les responsabilités des intervenants, est absente de façon généralisée, créant de la confusion et une inefficacité dans la réalisation des projets. D’ailleurs, il n’est pas systématique qu’un chef de projet ait été désigné pour assurer la continuité et le contrôle global du projet, et lorsqu’il l’a été, ce dernier n’était pas nécessairement qualifié pour assurer une bonne gestion. 
	Soulignons également que les arrondissements ayant opté pour une gestion autonome de leurs projets ne possèdent pas les compétences requises pour en assurer la saine gestion. Or, étant donné l’importance de l’envergure des projets par rapport aux capacités budgétaires des arrondissements, le risque est d’autant plus important. 
Au chapitre du suivi et du contrôle de la réalisation des projets, des déficiences se sont révélées tant sur le plan du respect de la qualité des travaux attendus, des échéanciers prévus que du budget accordé au projet. À ce propos, on note tout d’abord que la spécification des attentes du client était, pour certains projets, incomplète ou imprécise, ce qui induit une conception ne reflétant pas l’ensemble de ses besoins. Le suivi des travaux n’est pas fait avec suffisamment de rigueur pour assurer leur conformité aux plans et devis. De plus, les estimations de coûts, servant à la budgétisation et aux autorisations des dépenses, ne reflètent pas systématiquement la nature et les spécificités des projets. Quant à l’échéancier de construction, il n’est pas nécessairement disponible ou mis à jour pour permettre un suivi adéquat du déroulement du projet. 
	Finalement, on constate l’absence généralisée d’une reddition de comptes formelle de la réalisation de projets immobiliers audités. Cette bonne pratique, qui permet également de constituer un historique et d’améliorer le déroulement des projets futurs, n’a été instaurée par aucune des unités d’affaires auditées. 
Fin de la 1ière grosse citation.
 
Extrait du rapport 2016 – Faits saillants
Début de la 2ième grosse citation
« 	Projet de loi 122 
Avec le projet de loi 122, le gouvernement du Québec veut transformer les municipalités en véritables gouvernements de proximité et vise à redéfinir les institutions municipales à la lumière des enjeux actuels en leur accordant plus d’autonomie, de souplesse et de pouvoir. 
À cet effet, dans ses notes d’allocution déposées à la Commission de l’aménagement du territoire, l’Association des vérificateurs généraux municipaux du Québec indiquait que les nouvelles mesures proposées par le projet de loi 122 doivent s’accompagner de mesures de gouvernance et de reddition de comptes rigoureuses. 
Il est important de rappeler que le vérificateur général est un des piliers essentiels de la gouvernance des municipalités; il rassure les élus et les citoyens quant à la gestion efficiente, efficace et économique des fonds publics. 
Examinons ensemble ce petit graphique, d’un point de vue des macros processus, le 1er niveau, ce qui se fait durant une année fiscale : il débute par la planification et se termine par la vérification. Avec les deux rapports de la vérificatrice général on peut comprendre que le 1er pilier, la gouvernance est partiellement absente au début du cycle. La nature de la vérification est de vérifier après les faits et opérations ce qui est réalisé à partir des plans et budgets de départ. 
 
Un peu plus loin dans le rapport, on retrouve l’analyse suivante sur : 5.2. Gestion durable de l’eau Contexte 
Soulignons toutefois que des efforts supplémentaires devront être réalisés, puisque la moyenne canadienne pour la distribution d’eau potable a diminué de façon importante au cours des années. En effet, elle est passée de 622 litres par personne par jour en 2001 à 466 litres par personne par jour en 2013. Ce même indicateur, pour l’agglomération de Montréal, démontre une diminution de la production moyenne, qui est passée de 1 120 litres par personne par jour en 2001 à 823 litres par personne par jour en 2015. Il existe donc un écart important entre ces deux résultats. 
Or, en ce qui concerne ces mesures, nos travaux d’audit ont mis en évidence le fait que la Ville n’a pas intégré dans le plan d’action général de la Stratégie montréalaise de l’eau, un plan d’action spécifique concernant la SQEEP. En conséquence, il en résulte un outil de planification qui ne reflète pas l’ensemble des choix devant être exercés par la Ville pour répondre aux exigences de toutes les mesures, accompagnées des échéanciers, lesquels ne concordent pas toujours avec ceux prévus dans la SQEEP. De plus, des lacunes ont été constatées concernant le suivi de la réglementation relativement aux équipements des industries, commerces et institutions (ICI), l’ambiguïté de la Ville quant à l’orientation à prioriser sur le degré d’implantation des compteurs d’eau permettant de mesurer avec une plus grande fiabilité la consommation d’eau et les pertes d’eau sur le réseau ainsi que la compréhension confuse par la Ville de la mesure 4 relativement à la tarification. 
Finalement, nos travaux révèlent qu’une révision du processus de reddition de comptes est nécessaire, d’autant plus qu’elle s’appuie sur des renseignements qui n’ont pas tous été documentés. Par ailleurs, la question de la mesure 4 concernant la tarification n’a pas suffisamment été explicitée dans la reddition de comptes au regard des exigences de la SQEEP. En conséquence, cette reddition de comptes n’a pas su dès le départ correctement informer les décideurs concernant le traitement de cette mesure. Enfin, nous n’avons pas retracé d’évaluation globale de la performance concernant la mise en place de l’ensemble des mesures visant à répondre aux exigences de la SQEEP de manière à permettre une réflexion sur un repositionnement éventuel de la Ville… 
Mais au-delà de cette conformité, c’est la gestion responsable des actifs et la responsabilité environnementale touchant l’eau potable qui prédominent. 
C’est l’administration qui doit s’assurer de faire les bons choix et de prioriser les orientations qui sont les plus indiquées pour l’ensemble des citoyens montréalais. 
À la section suivante soit : 5.3. Gestion des feux de circulation (Service des infrastructures, de la voirie et des transports) 
Pour ce qui est de la mise aux normes des feux de circulation, le Service des infrastructures, de la voirie et des transports, responsable de la gouvernance de ce programme, n’a pas su mettre en place un programme articulé et cohérent pour assurer sa réalisation dans les délais exprimés par les instances. 
 
À la section suivante soit : 5.6. Gestion du programme Transfo-RH 
 
La modernisation des processus relatifs à la gestion des ressources humaines et à la paie a fait l’objet de différentes tentatives, antérieurement au lancement du programme Transfo-RH en octobre 2015. Ces tentatives initiées notamment dans le cadre des projets SIG RH-Paie et RH-Paie ne se sont pas avérées un succès. Soulignons que cette modernisation devait initialement être complétée en mai 2007. 
 
Or, près de 10 ans plus tard, la Ville se retrouve à la case départ. En effet, n’ayant pu conclure l’appel d’offres public de mai 2016 relatif au projet SIRH, qui constitue la composante majeure du programme Transfo-RH, une replanification complète du programme est en voie d’être effectuée. 
 
Cette replanification occasionnera vraisemblablement des délais significatifs sur l’échéancier initial de réalisation du programme Transfo-RH, et pourrait aussi avoir des incidences sur les coûts du programme. Selon les dernières prévisions effectuées par la Ville, l’estimation des coûts se chiffre à 51,4M$ pour les dépenses d’investissement et à 31,8 M$ pour les dépenses de fonctionnement. 
 
Les causes des insuccès susmentionnés relatifs aux projets SIG RH-Paie et RH-Paie sont notamment symptomatiques d’une gouvernance déficiente. Or, nous avons constaté des déficiences analogues dans la gouvernance du programme Transfo-RH. 
 
 
 
À la section 6 : En conclusion à cette vérification :
 
Pour l’audit d’optimisation des ressources et des technologies de l’information, le taux de mise en œuvre des recommandations dans la première année de suivi s’est amélioré (50 % pour celles de 2015 comparativement à 35 % pour celles de 2014). Pour leur part, les recommandations en étant à leur troisième année de suivi en 2015, soit celles de 2013, affichent un taux de mise en œuvre de 74 % (79 % pour celles de 2014). 
 
Néanmoins, nos travaux de suivi mettent en lumière le fait que plusieurs unités d’affaires ne considèrent pas avec toute l’attention nécessaire les recommandations qui leur sont adressées, ce qui ne favorise pas la mise en œuvre des recommandations. 
 
En ce qui concerne l’audit des états financiers, le taux de mise en œuvre des recommandations dans la première année de suivi s’est détérioré pour celles de 2015, avec un résultat de 42 %, comparativement à 67 % l’an dernier. Pour leur part, les recommandations en étant à leur troisième année de suivi en 2015, soit celles de 2013, affichent un résultat de 100 % (67 % pour celles de 2012). 
 
Nous recommandons à l’administration municipale d’établir des indicateurs de performance pour mesurer le degré d’implantation des recommandations incluses dans les rapports d’audit du vérificateur général et d’en effectuer le suivi. 
 
Fin de la grosse citation (veuillez nous en excusez). 
Nous avons retenu cette dernière recommandation dans le présent essai.￼[image: image-114.png]

Recommandations
 
	Nous vous proposons de lire les recommandations des chapitres précédents qui ont été regroupées sous les cinq thèmes du rapport. Chaque thème aura une priorité suivie des recommandations.
	no	Priorité # 1: Améliorer les relations entre le citoyen et la municipalité
	1	Suivre l’exemple de Toronto en publiant la liste des organismes où le citoyen est présent à la gouvernance d’organismes municipaux. 
	2	Adopter les pratiques de l’OCDE en matière de transparence dans l’octroi de contrat public, de subventions et dans ses communications. Implanter le coffre d’outil des mesures anti-corruption et anti-collusion 
	3	Revoir les normes de zonage pour y inclure une norme de réserve de terrain pour y permettre l’ajout d’écoles et de garderies.
	4	Que la prochaine administration municipale mette en place la norme ISO37120 sur la qualité de la vie des citoyens dans la ville.
	 
	Priorité # 2 : Améliorer et adopter les meilleures pratiques en matière de budget.
	5	Suivre l’exemple de la STM au niveau de la qualité de rédaction du document de budget.
	6	Adopter les meilleures pratiques du Web pour la rédaction du budget et autres documents importants publiés par la ville de Montréal.
	7	Avoir une page Web sur le budget de la ville de Montréal qui soit plus articulée.
	8	Rendre le contenu des documents sur le site Web plus intelligible pour que le citoyen s’y retrouve plus facilement
	9	Mettre sur pied un bureau d’évaluation des prix permettant le contrôle et la comparaison des coûts et de la qualité pour les fournitures et les services. 
	10	Permettre le remboursement de 100% de la TVQ. Présentement le remboursement se situe à 68% ou 50% des coûts de la taxe
	 
	Priorité # 3 : Rendre plus efficace l’administration municipale et améliorer la participation citoyenne à la gouvernance.
	11	Réduire le nombre d’élus à Montréal de 65 à 40. Ajouter la notion de quartier correspondant aux secteurs actuels des arrondissement pour permettre de les regrouper en cinq régions.
	12	Permettre aux citoyens et aux commerçants de faire partie de la Corporation de gestion des marchés publics, des autres comités, organismes et corporations municipaux. Doubler le nombre actuel de comités et inclure la participation de citoyens à la gouvernance de ces comités.
	13	Adopter la norme ISO26000 sur la responsabilité sociétale dans le prochain mandat et faire en sorte que toutes les parties prenantes ait une voie.
	14	Permettre l’émergence d’un véritable gouvernement de proximité en doublant le nombre de comités, organismes et corporations où sera permis la participation des différentes parties prenantes à la conception des politiques publiques et des projets qui en découlent.
	15	Mettre en place un objectif et une cible avec l’indicateur de performance sur la participation citoyenne. La portée de l’indicateur étant le nombre de comités auxquels le citoyen participe. Donner le moyen aux citoyens de faire le suivi de la performance
	16	Mettre en place un tableau de bord accessible au citoyen afin que ce dernier puisse évaluer l’ensemble de la performance en général et la satisfaction des parties prenantes.
	17	Mettre en place un bureau de projet afin d’avoir une plus grande rigueur dans la gestion des projets.

 
	 
	Priorité # 4 : Augmenter les sources de revenus afin de réduire le fardeau fiscal à Montréal pour le résidentiel
	18	Diversifier les sources de revenus pour diminuer l’importance relative de la part des impôts fonciers assumée par les citoyens. 
	19	Au cours du prochain mandat de l’administration municipale, doter la ville de Montréal d’un coffre d’outils fiscaux.
	20	Que la prochaine administration municipale fasse des démarches auprès du gouvernement du Québec pour qu’il mettre en place les lois qui permettent la création d’un programme québécois de report des impôts fonciers. 
	21	Suivre les recommandations no 2, 4 et 5 du rapport Pour une métropole en affaires afin d’augmenter la diversité des sources de revenus.
	22	Que la prochaine administration municipale mette en place les lois qui permettent la mise en place d’une taxe sur la spéculation foncière de 15% comme Toronto et Vancouver.
	23	Que la prochaine administration municipale effectue les démarches auprès du gouvernement provincial pour qu’elle mette en place les lois qui permettent la mise en place d’un programme de report des impôts fonciers.
	 
	Priorité # 5 : Améliorer la confiance des électeurs dans ses institutions démocratiques et adopter les normes suivantes 
	24	Que la prochaine administration municipale mette en place la norme ISO37001 et le système anti-corruption qui doit l’accompagner.
	25	Utiliser l’approche de développement durable au niveau des infrastructures municipales en réalisant des travaux de meilleure qualité (i.e. le pavage en ciment) pour les intersections avenues ou routes à haut débit de circulation
	26	Adopter le plus rapidement possible une politique pour assurer une représentation des élus qui prône l’égalité entre les hommes et les femmes
	27	Faire la reddition de compte annuellement sur le degré d’atteinte de l’objectif de la politique de protection des milieux humides tel qu’énoncé en 2004, prendre action à chaque année pour atteindre cet objectif.
	28	Mettre en place un service de la gouvernance en 2018 et publier ses politiques de gouvernance et sa planification stratégique sur son site Web
	29	Mettre en place un code de conduite des fournisseurs et le publier sur son site Web
	 
	 


 
 

Conclusion
	
	Les citoyens et citoyennes croient que l’administration municipale devrait être visionnaire, bonne gouvernante, être à l’abri de la corruption et de la collusion. Cette administration permettra aussi une plus grande participation au niveau de ses décisions en collaboration avec les différentes parties prenantes. C’est une bonne façon de faire un développement de façon responsable et sociétale. 
	À l’instar d’autres grandes métropoles dans le monde et aussi d’un nombre toujours croissant d’entreprises privées, les citoyens, citoyennes invitent la ville de Montréal à développer une véritable culture de la gouvernance et de planification stratégique de l’administration publique et d’adopter des normes et les meilleures pratiques qui sont déjà en place dans d’autres villes.
	Nous invitons aussi la ville de Montréal de poursuivre son bon travail afin de mieux contrôler les dépenses et aussi à favoriser l’augmentation de la participation des citoyens à l’ensemble des organismes municipaux. Montréal doit poursuivre le suivi de la performance des services municipaux avec des objectifs et des indicateurs liés à la planification, mettre en place un processus d’amélioration continu de type « six-sigma et Lean" conçu pour la gestion des opérations et communiquer en ligne au public, via un tableau de bord, les résultats, le degré d’atteinte des objectifs de performance et ses progrès dans ses principaux secteurs d’activités.
	Les services de la ville doivent faire du développement durable une politique qui est inclue dans les opérations et ce à chaque jour, l’objectif est d’augmenter l’efficience des opérations et de mieux contrôler les coûts à long terme.
	Du point de vue du citoyen, améliorer l’intelligibilité des informations rendues publiques doit s’effectuer par une architecture de l’information de l’ensemble des sites Web et de l’ajout d’un dictionnaire de données corporatives. 
	L’objectif d’augmenter les sources de revenus comme le permet maintenant la loi 122 doit être une réelle priorité de l’administration municipale.  Il y aussi d’autres lois qui peuvent être mise en place comme par exemple la taxes de 15% sur le transfert de terrain comme Toronto et Vancouver l’on fait en 2017. Une taxe sur la vente d’une deuxième maison que possède un propriétaire peut-être aussi crée comme c’est fait à Londres présentement.
	La mixité d’une ville, c’est d’avoir des mesures fiscales qui permettre de retenir les citoyens moins fortunés et d’éviter le trou de beigne du logement locatif que crée AirBNB. 
	La ville doit laver plus blanc que blanc. L’implantation d’un service de gouvernance et l’utilisation des meilleures pratiques dans l’administration municipale est plus que souhaitable.
	Les recommandations qui ont été formulées dans cet essai ne sont pas toujours faciles à réaliser et certaines demandes du courage politique.  Est-ce que nos élu(e)s s’engageront.
 
 
Merci pour votre temps, chers lecteurs et lectrices
Montréal 22 septembre 2017

Glossaire 
 
Amélioration continue83 : L’amélioration continue telle qu’on l’entend aujourd’hui est un processus visant à changer graduellement une situation afin de la rendre meilleure. On trouve, parmi les concepts associés à cette démarche, la roue de Deming (et son fameux Plan, Do, Check Act).
 
Autocratie84 : Système politique dans lequel le pouvoir est détenu par un seul homme, qui l'exerce en maître absolu.
 
Clarté : La clarté est vue comme l’effet attendu, l’horizon d’attente d’un processus d’écriture maitrisé. Une fois ce jugement assumé, il est alors nécessaire de se demander comment s’insère l’objectif de clarté dans le processus lui-même, quelles sont les opérations qui en favorisent l’atteinte, à défaut de quoi la clarté reste un concept flou, difficile à aborder d’un point de vue pédagogique. L’enseignement de la rédaction exige l’adoption du postulat qu’un texte intelligible, compris par son destinataire, possède des qualités, des attributs qu’on peut décrire, en dehors des aptitudes cognitives des lecteurs. Dans cette perspective, la fabrique du sens et sa transmission réussie dans un texte sont redevables d’opérations langagières et discursives que je chercherai ici à nommer et à caractériser en examinant les notions le plus souvent convoquées pour circonscrire le paradigme de la clarté. Ces notions sont, dans l’ordre où elles sont traitées ici, la lisibilité, la cohésion, la pertinence, la cohérence, l’intelligibilité et la compréhensibilité. (référence la voir bibliographie )  
 
Efficacité : Être efficace c’est remplir le contrat, c’est satisfaire le Client, c’est traiter tous les points à l’ordre du jour de la réunion, c’est réussir son concours, c’est ramener plein de poissons dans le fond de son bateau.
 
Efficience : L’efficience a un impact direct sur les coûts de production (coût des ressources pour faire tourner mon processus) et donc sur la marge. C’est donc beaucoup plus qu’une simple différence sémantique. C’est une question de profitabilité de l’entreprise.
 
Équilibre entre efficience et efficacité : L’équilibre entre les attendus du Client (efficacité) et les coûts de production (efficience) n’est pas évident à trouver et parfois les deux points de vue peuvent se révéler antagonistes. S’il ne tenait qu’au client, l’idéal serait un produit de très bonne qualité à un prix dérisoire. Il y a donc de la part de l’entreprise un savant dosage à effectuer, un fin positionnement du curseur entre efficacité et efficience, ne pas faire de la sur qualité par exemple qui ne serait pas remarquée du Client, corriger juste le bon nombre de bugs pour être compliant avec les attendus contractuels.
 
Lean et Six Sigma : Dans une toute première approche on pourrait dire que le six sigma s’intéresse plutôt à l’efficacité (le moins de défauts possibles visibles du client) et le lean à l’efficience (traquer toutes les gaspillages internes). Mais comme le lean cherche à diminuer le lead time auquel le client est fortement sensible, on peut aussi dire que le lean travaille sur l’efficacité. Et je peux vouloir améliorer à tout prix mon lead time en acceptant de dégrader l’efficience.
 
De même l’efficience est au cœur de nombreux outils du Six Sigma (comment optimiser par exemple la collecte de données dans la phase Mesurer : ni trop ni pas assez de données, comment optimiser un modèle explicatif dans la phase Analyser : ni trop ni pas assez de variables explicatives).
 
Participation citoyenne85 : peut être définie comme « l’implication d’individus et de groupes, positivement ou négativement touchés ou intéressés par une intervention proposée (p. ex. : un projet, un programme, un plan, une politique) sujette à un processus de prise de décision »3. Dans ce rapport, le terme « participation publique » désigne plus particulièrement le fait, pour les citoyens et les groupes de la société civile, de prendre part à des activités s’insérant dans le processus décisionnel relatif à des projets d’aménagement et d’urbanisme proposés par les municipalités.
La participation publique se décline en trois niveaux selon le degré d’influence du public sur le processus décisionnel, soit :
  l’information;
  la consultation;
  la participation active.
 
Parties prenantes : Les catégories d’acteurs concernés sont: les industries, les gouvernements, les organisations syndicales, les Organisations Non Gouvernementales (ONG), les associations de consommateurs et les autres regroupements (universitaires, le monde de l’audit et du conseil, citoyenne, etc). Dans le contexte municipal, il faudrait ajouter les commerçants. Il y a une importance relative de l’implication de chacune des parties au processus décisionnel.
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